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FIVE HUNDRED AND FIFTIETH MEETING

Held nt Flushing Meadow, New York, on Wednesday, 1 August 1951, al Il a.m.

CINQ CENT CINQUANTIEME SEANCE

Tenue à Flushing Meadow, New-York, le mercredi 1er août 1951, à Il heures.

President: Mr. Vlarren R. AUSTIN (United States
of Ameri ca).

Present: The representatives of the following- cOt11l
tries: Brazil, China, Ecuac1or, France, India. Nether
lands, Turkey, Union of Soviet Socialist Republics,
United Kingc10111 of Great Britain and Northern Ireland,
United States of America, Yl1goslavia.

Provisional agenda (S/Agenda 550)
1. Adoption of the agenda.
2. The Palestine question:

(a) Restrictions imposec1 by Egypt 011 the "passage
of ships through the Suez Canal (S/2241).

Statemenl by the Presidenl
1. The PRESIDENT: l am always very happy ta
take up the presidency of the Security Cotlllcil,
succeec1ing the United Kingdom representative. In
succeedlng hil11, however, 11.11 of 111Y resources are
challcngecl, for l mllst attel11pt ta eqttal the ability,
skill, judg111ent and poise which he shows and the c1ear
cut c1ecisions which he makes as President of the Secu
rity Council. This has always been true, The United
Kingdo111 always sends brilliant and great statesmen
to the United Nations. In sending Sir G]adwyn Jebb,
they have sent S0111eone who not only performs his
c1ltties with great ahility, but who appeals ta all the
people of the world, and especial1y to the people of the
United States of America, with whol11 he is very
popular.

Ado})tion of the agenda
The agenda 'Zuas adopted.

System of interpretation
2. The PRESIDENT: l would snggestthat we should
follow the ltsual procedure as regards interpretation.
Statcments by 111embers of the Secnrity Connei1 will
receive bath simultaneotts and consecl1tive interpreta
tion; statements by non-tllcmhers who are invited ta
participate in the meeting wil! receive only si111ultaneous
interpretation. .

It ozvas sa decided.
The'Palestine queslion (continueel)

(a) RESTRICTIONS IMPOSE'D BY EGYPT ON THE PASSAGE

OF SHIPS THROUGH THE SUEZ CANAL (S/2241)

A t the invitation of the President) M ahmoud Fa'tUzi
Be)', repl'esentafiTJc of Egypti Mr, f(halidy, represen-
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Président: M. Warren R. AUSTIN (Etats-Unis
d'Amérique).

Présents: Les représentants des pays snivants:
Brésil, Chine, Equatenr, France, Inde, Pays-Bas, Tur
qnie, Union des Répnbliques socialistes soviétiques,
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande dn
Nord, Etats-Unis d'Amérique, Yougoslavie.

Ordre du jour provisoire (S/Agenda 550)
1. Adoption de l'ordre du jour.
2. La question palestinienne:

a) Restrictions imposées par l'Egypte au passage
des navires par le canal de Suez (S/2241).

Déclaration du Président
1. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Je suis
toujours très heureux d'assumer 18, présidence du Con
seil de sécmité en succédant au représentant du
Royau111e-Uni. Mais cette succession est aussi une
épreuve, car je dois essayer d'égaler: la compétence, le
talent, le jugement et l'égalité d'humeur dont il fait
preuve, et d'imiter la netteté des décisions qu'il sait
prendre lorsqu'il assure ]11. présidence du Conseil de
sécurité. Il en a toujours été ainsi. Le Royaume-Uni
envoie à l'Organisation des hommes d'Etat brillants et
éminents. Dans la personne de Sir Gladwyn J ebb, il
possède un représentant qui, tout en exerçant ses fonc
tions avec talent, s'est acqtûs la faveur de tous et parti
cttlièremcnt du peuple des Etats-Unis cl'Amérique,
auprès duquel il jouit d'une grande popularité.

Adoption de l'ordre du jour

L'ordre du jOltr est adopté.
Systèlne d'inte.rprétation

2. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Je pro
pose que nous adoptions la méthode habituelle en ce
qui concerne l'interprétation. Les déclarations des
membres dn Conseil de sécurité bénéficieront de l'inter
prétation consécutive et de l'interprétation simultanée;
pour les déclarations des personnes qui, sans être
membres dL1 Conseil, ont été invitées à participer aux
débats, il n'y aura que l'interprétation simultanee.

Il en est aimi décidé.
La question palestinienne (suite)

a) RESTRICTIONS IMPOSÉES PAR L'EGYPTE AU PASSAGE
DES NAVIRES PAR LE CANAL DE SUEZ (S/2241)

Sur l'inv'Ïtation titt Président) Mahmoud Fawzî. Bey,
rept'ésentmtt de l'Egypte! M. Khalir;iy, représentant de

\
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tative of Iraq; and Mr. Eban, representative of Israel,
took places at the 5ecurity Couneil table.

3. The PRESIDENT: .In the course of our last
meeting the representative of Egypt said, among other
things:

"Some of the points have been brought up only
today, and 1 therefore request that 1 be given the
opportunity of dealing with them at another meeting
of the Council."

l regard the remark made by the ,then President of
the Council as a commitment, and, therefore, calI upon
the representative of Egypt.

4. Mahmoud FAWZI Bey (Egypt): In the prelimi
nary statement 1 made at the Council's meeting of
26 July 1 indicated briefiy the views of my Government
on the question the discussion of which we are resuming
today. l now ask leave to deal with this question a
little more fu1.1y, though not extensively yet, and,
while doing so, to take up also some of the points
which were raised and with which 1 have not dealt
amply or not dealt at aIl.

5. From the beginning of this debate 1 have assured
the Council that 1 will, on behalf of my delegation and
of my Government, co-operate with it fully in, among
other thiùgs, defining the nature and scope of the
question which is now before us. In this respect 1 am
usually at one with those who believe that a question
well stated is half solved, although on the present
occasion some scepticism migl,lt be forgiven in view of
the artificiality which has constantly accompanied the
halldling by some Powers of the question of Palestine,
of which, to borrow the words of the Council's
President for last month, Sir Gladwyn Jebb of the
United Kingdom, the question we have now before us
for discussion is another aspect.

6. In his letter dated 11 July 1951 ta the President of
the Security Council [5/2241], the representative of
Israel requested. that the ~ollowing item should be
placed on the agenda of the Council: «Restrictions
imposed by Egypt on the passage ·of ships through the
Suez Canal." Tt is stated in the same letter that, "in
contravention of international law, of the Suez Canal
Convention (1888) and of the Egyptian-Israel General
Armistice Agreement; the Government of Egypt
continues ta detain, visit and search ships seeking to
pass through the Suez Canal, on the grounds that their
cargoes are destined for Israel".

7. The Council put the item on its agenda as
requested.

8. I shall not recapitulate here what l stated at the
Council's previous meeting regarding the adoption of
the agenda by theCounciI. 1 wish, however, to refer to
it. We can now have another look at the item included
in the present agenda and try to make as 'accurate an
appraisal as possible Qf the item itself and Qf its purport.

l'Irak, et M. Eban, représentant d'Israël, prennent place
à la table du Conseü de sécurité.

3. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Au cours
de notre dernière séance, le représentant de l'Egypte a
déclaré notamment:

"Certaines de ces questions n'ont été soulevées
qu'aujourd'hui et je demande donc qu'on me donne
la possibilité de les traiter à lIne séance ultérieure du
Conseil."

Je considère que les paroles prononcées par le Prési
dent du Conseil à la suite de cette déclaration consti
tuent un engagement, et je donne donc la parole au
représentant de l'Egypte.

4. Mahmoud FA"VZI Bey (Egypte) (traduit de l'an
glais): Dans les observations préliminaires que j'ai pré
sentées au cours de la séance du Conseil du 26 juillet,
j'ai exposé brièvement les points de vues de mon gou
vernement sur la question dont le Conseil reprend
auj ourd'hui la discussion. Je voudrais maintenant
traiter la question plus avant, sans cependant entrer
dans tous les détails; ce faisant, je reprendrai certains
des points qui ont été soulevés et que je n'ai pas traités
suffisamment ou que je n'ai pas encore abordés.

5. Dès le début de ce débat, j'ai assuré au Conseil, au
nom de ma délégation et de mon gouvernement, que
je collaborerais sans réserve avec lui pour définir la
nature et la portée de la question dont nous sommes
saisis. En général, je partage l'avis de ceux qui estiment
qu'un problème bien posé est déjà à moitié résolu, mais
en l'occurrence, je crois avoir le droit de me montrer
quelque peu sceptique, étant donné la manière tendan
cieuse dont certaines Puissances ont constamment
abordé la question de Palestine; or, pour reprendre les
paroles du représentant du Royaume-Uni, Sir Gladwyn
J ebb, qui était Président du Conseil le mois dernier, le
point dont le Conseil est actuellement saisi ne constitue
qu'un nouvel aspect de cette question.

,6. Dans la lettre, en date du 11 juillet 1951, qu'il a
adressée au Président du Conseil de sécurité [S/2241],

·le représentant d'Israël a demandé l'inscription à l'ordre
du jour du Conseil de la question suivante: "Restric-

, tions imposées par l'Egypte au passage des navires par
le canal de Suez." Il a déclaré dans cette même lettre
que: "en violation du droit international, de la conven
tion relative à la navigation libre du canal maritime de
Suez (1888) et de la Convention d'armistice général
entre l'Egypte et Israël, le Gouvernement égyptien con
tinue à arrêter, visiter et fouiller les navires qui veulent
franchir le canal de Suez, sous prétexte que les cargai
sons sont destinées à Israë1."

7. Le Conseil a fait droit à cette demande et a inscrit
cette question à son ordre du jour.

8. Je ne reviendrai pas sur les observations que j'ai
eu l'occasion de faire au cours de notre précédente
séance en ce qui concerne l'adoption par le Conseil de
l'ordre du jour. Je voudrais cependant m'y référer.
Nous pouvons maintenant examiner à nouveau la ques
tion inscrite à notre ordre du jour et essayer d'en appré
cier. la signification d'une façon aussi précise que

: pOSSible.
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9. V/hat seCl11S to be cOl11plained of is, in the words
of the rcpresentative of Israel, that "the Government
of Egypt continues to cletain, visit and search ships
seeking ta pass through the Suez Canal, on the grounds
thnt their cargoes are destined for Israel".

10. '1'0 the 11l1initiated in Israel lore, the wording of
this colllplaint l11ight seem plain and uninvolved. Ta the
l'est of us this wonling is packed with ca1culated
distortion. Egypt does not, in the abstract sense,
"detain" ships passing thnmgh the Suez Canal. l have
alreac1y referrerl in myprevious statement to the debate
during which, on It; Octoher last, Mr. Bevin told the
I-Iouse of COlll1110nS that he \Vas "not aware of any cases
in which the new Egyptian regulations have in practice
led to de1ays."

11. That \Vas not th,· only saying or finding to which
l referrecl in unler tu refnte the Israel contention in
this regard, anc1 1 cau a11l1 will give many other
facts and COn1111L'uts to slmw that Egypt cloes little more
than delay only a fe,," ships for only a few minutes. This
explains whr, 011 1~ October last, which was two
years, live 1111lnths and three days after the begiuning
of the restricti(Hls, Mr. Bevin stated that there were
no c1e1ays hecanse of the new Egyptian regulations. Ta
pr()cC(~(1 from this tll tlw Israel contention that Egypt
"detains ships seeking tn pass thrnllgh the Suez Canal"
is, to say the least, a wild exaggcration.

12. .As for visitillg and inspecting ships, l recognize
that Egypt cxercises this l'ight occasionally -lawfully
and \Vith the utlllllst c1iscrdion. Paralle! ta this, it is
only fair tu say that the l<:gyptian allthorities cio not
inspect all the ships s(:eking to pass through the Suez
Canal. ln my statement to the Cannetl at its last meeting
l gave SOI1W illustrations of this fact, and l can and will
in clue course give Home more. Nor do the Egyptian
au thOritiL'S apply the restrictions to all cargoes going
ta Israel. The C(lnndl is already familinr with the very
linljted list of materials affected, and knows that the
re::;trictions appl)' tü only tt small 1ltlmber of war
rnah'rials.

1.3. Tn say, tlten t tiUlt the Govel'11mcnt of Egypt con
tUIUCS tll "cletain, visit amI search ships seeking ta pass
through the Snez Canal, 011 the grollnc!s that their
cargoes are destincd for Israel" ig to make an assertion
which, thollgh hrid. is, as l have ventured ta de
rnonstrate, nlore than packed \Vith distortion.

14. 'JVhile, tl1('re[ore, l neither hesitate nor feel em
!JarraHsed in st,lting that Egypt applies to some ships,
~n relatioll to S0111e war materials, a system of visit and
Inspection, l sU!llnit that the first step which we should
aIl take towarcls a prnper Ilnderstanding of the question
now hefore ilS is to asccrtain and, as far as possible,
agree upon ils basic facts.

~ ~. From the aclmitted fact that the Egyptian author
lbes visit and inspccl in connexion with some war
n1aterials somc ships sç,eking ta pass through the Suez

9. Le sujet de la plainte semble être, ainsi que le
~éda~e le re~résentant d'Israël "que le Gouvernement
egyptlen contmue à arrêter visiter et fOlliller les navires
qui veule~t franchir le can~1 de Suez, sous prétexte que
les cargaisons sont destinées à Israël".

10. A q.ni ignorerait les procédés d'Israël, le libellé
de la plamte pourrait paraître simple et direct. Pour
to~tt a~l~re, ?bservat~ur, c~tte rédaction est pleine de
falis dehberement denatnres. L'Egypte n'arrête pas, à
proprement parler, les navires qui passent par le canal
de Suez. J'ai déjà rappelé, dans mon intervention pré
céde~lte, le débat qui a eu lieu à la Chambre des com
nmnes le 18 octobre dernier et au cours duquel
M. Bevin a déclaré qu'il n'avait connaissance d'aucun
ca~ où les nC;llveaux règlements égyptiens auraient, en
fait, provoque des retards.

11. Ce n'est pas là la seule déclaration ou la seule
constatation que j'aie mentionnée pour réfuter les affir
matiOl.ls ~aites à ce sujet par le ~eprésent~nt d'Israël; je
prod111rm un grand nombre d autres faits et d'autres
déclarations pour démontrer que l'Egypte ne fait rien
de plus que retarcler de quelques minutes un petit
nombre de navires. Voilà pourquoi M. Bevin a pu dire,
le 18 octobre dernier, c'est-à-dire deux ans, cinq mois
et trois jours après l'entrée en vigneul' des restrictions,
que les nouveaux règlements égyptiens n'avaient pas
cansé de retards. Si l'on compare cette déclaration à
l'affirmation israélienne d'après laquelle l'Egypte
"arrête" les navires qui veulent passer par le canal de
Suez, on constate que cette affirmation constitue tout
au moins nne exagération grossière.

12. Quant à la visite et à l'inspection des navires, je
reconnais que l'Egypte exerce à l'occasion les droits
qui lui appartiennent à cet égard, et qu'elle le fait à
juste titre et avec le maximum de discrétion. Cependant,
il faut reconnaître en toute équité que les autorités
égyptiennes n'inspectent pas tous les navires qui veulent
passer par le canal de Suez. Dans l'exposé que j'ai fait
au cours de la séance précédente du Conseil, j'ai cité
quelques faits à l'appui de cette affirmation; j'en donne
rai d'autres en temps voulu. Les autorités égyptiennes
n'appliquent pas non plus les mesures restrictives à
toutes les cargaisons qui sont destinées à Israël. Le
Conseil a pu prendre connaissance de la liste très limitée
de marchandises dont il s'agit; il sait que les mesures
de restriction ne portent que sur un petit nombre de
produits d'importance militaire.

13. Il en résulte clonc que lorsqu'on déclare que le
Gouvernement égyptien continue à "arrêter, visiter et
fouiller les navires qui veulent franchir le canal de
Suez, sous prétexte que. les cargaisons sont destinées à
Israël", il s'agit là, comme j'ai essayé de le démontrer,
d'une déclaration qui, malgré sa brièveté, est pleine de
faits dénaturés.

14. Si donc j'admets, sans hésitation et sans gêne, que
l'Egypte applique à certains navires, et pour certains
produits d'importance militaire, un régime de visite et
d'inspection, j'estime que nous devons tout ·d'abord,
pour une meilleure intelligence de la question, établir les
principaux faits et tomber d'accord à leur sujet, autant
qu'il est possible.

15. Puisqn'il est admis que les autorités égyptiennes
visitent et inspectent certains navires qui veulent passer
par le canal de Suez et qui sont soupçonnés de trans-
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9. "'hat srems to be complained of i5, in the words
of the rcprcsentative oI Israel, thnt "the Government
of Egypt continues tn detain, visit and search ships
sec1dng to pass throngh the Suez Canal, on the gronnds
that their cargoes are t1estinec1 for Israel".

10. '1'0 the unillitiated in Israel lare, the wording of
this cUl11plaint might 5r('111 plain and uninvolved. Ta the
rest of us this wonling 1S p:tckec1 \Vith calculated
distortion. Egypt clocs nnt, in the abstraet sense,
"detain" ships pnssing thrnl1gh tile Suez Canal. l have
already refel"red in m}' previons statement to the debate
clttring which, on W Octo!lcr last, Mr. Bevin told the
House of C0111n1(111S that he \Vas "not aware of any cases
in which the new Egyplian regnlations have in practice
lcd to clc1ays."

11. That was not the onl)' saying or finding ta whieh
l referred in ortler to rdute the Israel contention in
tl1is n!ganl, and l can amI will give many other
racts and cumml'nts to show that Egypt does little more
tl1an ~lelay on1)' a fe\\' ships for only a few minutes. This
CXplalllS why, 011 lB Octoher lust, which was two
years, live montlls and three clays after the beginning
of the restrictio1ls, Mr. Devin stated that there were
no ddays hecatlse of the ne\\' Egyptian reg111ations. To
procecd from thls tn the Israel contention that Egypt
"detains ships secking to pass thl'ough the Suez Canal"
is, to say the kast, a wild exaggeration.

12. As for visiting and inspecting ships, l recognize
that Egypt exerciscs this right occaskmal1y - lawfl1lly
and \Vith the utmost discretion. Pamllel ta this, it is
only fair to say that the Egyptian anthorities do not
inspect ail the ships seddng to pass through the Suez
Cana\. ln Illy statC1l1cnt to the Conncil at its last meeting
l gave ::iome illustrations of this fact, and l ea11 and will
in due course give some more. Nor do the Egyptian
:luthorities apply the restrictions to all cargoes going
ln Israel. The (ollncil is alreudy familial' with the very
limitecl list of materials affectec1, and knows tbat the
restrictions apply to on1y a small number of war
materials.

13. To say, then, that the Government of Egypt con
tinues to "c1etain, visit and scm'ch ships seeking to pass
through the Suez Canal, on the grounds that their
cargoes are destined for Israel" is ta make an assertion
whic:h, though brid, i5, as l have ventured ta de
Illull.,tralc, more thall packed with distortion.

14. "Vhile, therefore, l neither hesitate nor fcel e111
barrassed in slating that Egypt applies to sOllle ships,
in relation to SOme war materials, a system of visit and
inspection, l suiJmit that the first step which we shottld
ail take tnwanls a prol)er undel'standing of the question
llOW beforc us is to asccrtain and, as far as possible,
agrce upon its basic facts.

15. From the acImittecl faet that the Egyptian author
ities visit and inSl)ect in connexion with some war
muterials some ships sc:;,eking to pnss through the Suez
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9., Le sujet de la plainte semble être, ainsi que le
cledare le représentant d'Israël "que le Gouvernement
égyptien continue à arrêter, visiter et fouiller les navires
qui veulent franchir le canal de Suez, sous prétexte que
les carg:tisons sont destinées à Israël".

10. A qui ignorerait les procédés d'Israël, le libellé
de la plainte pourrait paraître simple et direct. Pour
tout autre observateur, cette rédaction est pleine de
faits délibérément dénatur~s. L'Egypte n'arrête pas, à
proprement parler, les naVlTes qui passent par le canal
de Suez. J'ai déjà. rappelé, dans mon intervention pré
cédepte, le débat qui a eu lieu à la Chambre des cOm
munes le 18 octobre dernier et au cours duquel
M. Bevin a déclaré qu'il n'avait connaissance d'aucun
cas oit les nouveaux règlements égyptiens auraient en
fait, provoqué des retards. '

11. Ce n'est pas là la seule déclaration 011 la seule
constatation que j'aie mentionnée pour réfuter les affir
mations faites à ce sujet par le représentant d'Israël; je
produirai un grand nombre d'autres faits et d'autres
déclarations pour démontrer que l'Egypte ne fait rien
de plus que retarder de quelques minutes un petit
nombre de navires. Voilà pourquoi M. Bevin a pu dire,
le 18 octobre dernier, c'est-à-dire deux ans, cinq mois
et trois jours après l'entrée en vigueur des restrictions,
que les nouveaux règlements égyptiens n'avaient pas
causé de retards. Si l'on compare cette déclaration à
l'affirmation israélienne d'après laquelle l'Egypte
"arrête" les navires qui veulent passer par le canal de
Suez, on constate que cette affirmation constitue tout
au moins une exagération grossière.

12. Quant à la visite et à l'inspection. des navires, je
reconnais que l'Egypte exerce à l'occasion les droits
qui lui appartiennent à cet égard, et qu'elle le fait à
juste titre et avec le maximum de discrétion. Cependant,
il faut reconnaître en toute éqllité que les alltorités
égyptiennes n'inspectent pas tous les navires qui veulent
passer par le canal de Suez. Dans l'exposé que j'ai fait
au cours de la séance précédente du Conseil, j'ai cité
quelques faits à l'appui de cette affirmation; j'en donne
rai d'autres en temps voulu. Les autorités égyptiennes
n'appliqnent pas non plus les mEsures restrictives à
toutes les cargaisons qui sont destinées à Israël. Le
Conseil a pu prendre connaissance de la liste très limitée
de marchandises dont il s'agit; il sait qlle les mesures
de restriction ne portent que sur un petit nombre de
produits d'importance militaire.

13. Il en résulte donc que lorsqu'on déclare que le
Gouvernement égyptien continue à "arrêter, visiter et
fouiller les navires qui veulent franchir le canal de
Suez, sons prétexte que les cargaisons sont destinées à
Israël", il s'agit là, comme j'ai essayé de le démontrer,
d'une déclaration qui, malgré sa brièveté, est pleine de
faits dénaturés.

14. Si donc j'admets, sans hésitation et sans gêne, qlle
l'Egypte applique à certains navires, et pour certains
produits d'importance militaire, lm régime de visite et
d'inspection, j'estime que nous devons tout d'abord,
pour une meilleure intelligence de la question, établir les
principaux faits et tomber d'accord à leLlr sujet, autant
qu'il est possible.

15. Puisqu'il est admis que les autorités égyptiennes
visitent et inspectent certains navires qui veulent passer
par le canal de Suez et qui sont soupçonnés de trans-
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Canal we can proceed ta examine this, and whatever
e1se c~n be shawn ta he a fact, in arder ta find out what
these facts constitute and what they prove.

16. With this in view, l shal1, ta begin with, comment
mainly upon what is admittedly a fact. Later on l shall
also take up whatever cise can be shawn ta be a fact.

17. Having said this l ask leave ta take up fi~st the
admittcd fads, in arder ta see whether there IS any
justification for the Israel daim that they constitute a
contravention of international law, of the Suez Ganal
Convention of 1888, and of the Egyptian-Israel General
Armistice Agreement.

18. As for "internationallaw", whatever the represen
tative of Israel means by it, there is not in the state
ment of Israel a single thing to show convincingly or
even plausibly which acts of the Government of Egypt
in tlus connexion contravene which law. It is very
easy, especially for some, to throw a broad accusation
based on a broad generalization as long as they are not
required ta be specific and to he fair.

19. Like other armistices, the Egyptian-Israe1 General
Armistice Agreement marked the termination of hostili
ties between the parties. There obviously could be no
armistice if there were no hostilities, if there were no
state of war. What an armistice puts an end to are the
hostilities and not the state of war. l shall amply
demonstrate in due course that the Egyptian-Israel
General Armistice Agreement terminated only the
hostilities and not the legal state of war.

20. We may, in this respect, usefully and re1evantly
cast another glance at the traditions, the precedents, the
jurisprudence and the doctrine until today concerning
armistices general1y and, in particular, relating ta the
rights and duties of States under an armistice. We will
then be able to say whether the Egyptian-Israel General
Armistice Agreement is a confirmation or a repudiation
of ail that and of the Charter of the United Nations, and
whether the Security Council was right, at its [413th]
meeting of 3 March 1949, in approvingly taking note
of that Agreement.

21. l shaH not recapitulate ail l said in this connexion
at our [549th] meeting on 26 July when, referring to
precedent and jurisprudence, l showed in chapter and
verse that "armistices... are ail agreements between
belligerent forces for a temporary cessation of hostili
tics," that "they are in no wise to be compared with
peace, and ought not to be called temporary peace,
because the condition of war remains between the
bel1igerents themselves, and between the belligerents
and neutrals, on ail points beyond the mere cessation of
hostilities," and, finally, that "In spite of such cessation
(of hostilities) the right of visit and search over neutral
merchantmen therefore remains intact. .. ". These are
not my words but the words of jurists which l have
quoted before and which l am quoting in part today.

22. H \';<lc. claimcd by the representative of Israel that
thi:; ":,<l.nnot he sustained '!y t~1e United Nations and by
the Charter. Such a claul1 IS completely rebutted, as

porter certains produits d'importance mili taire, nO~ls
pouvons examir~er ce fait" ain.si que to~s les, autr~s fmts
qui seront pare111emen,t etabhs, afin d en detenn111er la
5ignification et la portee.

16. Pour commencer mes observations porteront donc
principalement snr ce qui est un fait reconnu. .Par l~
suite, j'aborderai également tous les autres fmts qUi
auront pu être établis.

17. Ceci dit je vais examinel" si Israël est fondé, si
peu que ce s~it, à déclarer 9-u~ le fait .ainsi admis c?ns
ttue une violation du drOit 1l1ternatlOnal, de la Con
,;ention du canal de Suez de 1888 et de la Conventioll
d'armistice général entre l'Egypte et Israël.

18. Quant au "droit international", quel que soit le
sens que le représentant d'Israël attache à ce term~,

rien dans la déclaration d'Israël ne montre cIe façO!l
convaincante, ou même plausible, que1s actes du GOli~
vernement égyptien auraient violé le droit international,
ni à quelles règles de ce droit ces actes auraient contre~

venu. Il est très facile, pour certaines gens, de proférer
des accusations vagues et très générales, tant qu'elle$
peuvent se dispenser d'être précises et équitables.

19. De même que tous les autres armistices, la Con~

vention d'armistice général entre l'Egypte et Israël 9
marqué la fin des hostilités entre les deux parties. M.a~

nifestement, il n'y aurait pas eu d'armistice s'il n'y avait
pas eu d'hostilités, ni d'état de guerre. Un arl11istjc~

met fin aux hostilités et non à l'état de guerre. J~

fournirai en temps voulu maintes preuves du fait que la.
Convention d'armistice général entre l'Egypte et Israël
a mis fin uniquement aux hostilités et non p~lS ù l'état
de guerre en droit.

20. Il peut être, à cet égard, utile et opportun de nous
reporter encore aux traditions, aux précédents, à la
jurisprudence et à la doctrine qui ont réglé jusqu'à nO$
jours la matière de l'armistice en général et, en parti~

eulier, les droits et les devoirs des Etats sous un régilll/f
d'armistice. Nous pourrons alors déterminer si la Con~

vention d'armistice général entre l'Egypte et Israël est
conforme ou contraire à toutes ces règles, ainsi qu'ù la
Charte des Nations Unies, et si le Conseil de sécuritG
a eu raison, à sa [413èmc J séance du 3 mars 1949, dq
prendre acte de cette convention avec satisfaction.

21. Je ne répéterai pas tout ce que j'ai dit à ce st1je~
il notre [549ème] séance tenue le 26 juillet, lorsque,
rappelant les précédents et la jurispruclence, j'ai lllontr~

Cjue les "armistices... sont tous les accords entre de~
forces belligérantes en vue d'une cessation temporair<=:
des hostilités", que "on ne peut en aucune façon les
comparer à la paix", et que "on ne doit pas les appeler
"paix temporaire" parce que l'état de guerre subsiste
entre les belligérants eux-mêmes, et entre les belligé
rants, d'une part, et les neutres, d'autre pa l't, pour
t:ll1tes les matières autres que la cessation des hostilités
propremen.t. dite", et que "malgré cette cessation, le
droit de vIsIte des navires marchancls neutres rlcmcure
donc entier". Ce ne sont pas là mes paroles, Inais celles
cie juristes que j'ai déjà cités et dont je reprends ce
passage aujourd'hui.

2~. Le représ~ntant d'Israël a prétendu que cette c1oc
trme ne pouvaIt être aclmise par les Nations Unies ni
s'autoriser des dispos,itions de la Charte. COlUme je l'ai

fi
1
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27. Dans Je préambule de la convention, il est dit que
les parties ont décidé d'entreprendre des négociations
sous la haute autorité des Nations Unies et, "pour faci
liter le passage de la trêve actuelle à une paix perma
nente en Palestine. .. de négocier. .. une Convention
d'armistice".

déjà: dit, cette allégation est totalement réfutée par les
termes et le contexte de la Convention d'armistice entre
l'Egypte et Israël, convention que les représentants
cl'Israël voudraient tant oublier.

1 Oppcnheim, Lassa Francis Lawrence: !ntenwtional Law, Il

tl'eatise, vol.. 11, (6èmc édition), publié pal' Hersch Lauterpacbt.
Londres, Longmans, Green & Co., 1944.

2 Voir les Dommenls officiels de l'Assemblée générale, Troi
.dème session, Sltpplémcllt No 11.

a Pour le texte de cette convention, voir les Procès-vel'ba1t~

officiels dit Conseil de sécurité, Quatrième année, S11pplément
spécial No 3.

28. La lecture de certaines autres parties de la con- .
vention précisera encore ce fait. Par exemple, nOlis
lisons ce qui suit au paragraphe 3 de l'article IV:

"Les dispositions de la présente COllvention ne
sont dictées que par des considérations militaires, et
ne valent que pour la durée de l'armistice."

23. On ne saurait nier qu'il y ait eu un état de guerre
en Palestine, ni rejeter ce fait en invoquant les doutes
et les diverses interprétations qu'a pu soulever le statut
international d'Israël. Même avant sa naissance - je
ne parle pas de légitimité - Israël- comme je le dé
montrerai abondamment - se battait déjà et faisait
déjà la guerre., L'état de guerre, ou l'état de paix, ce
n'est pas là une simple expression. C'est une réalité, un
fai t, un état de c110ses.

24. A ce sujet, Oppenheim nous dit ceci dans son livre
intitulé International Law,l publié par Lauterpacht:

"Puisque le droit international reconnaît l'état de
guerre et ses effets en ce qui concerne les droits et
devoirs des belligérants, d'une part, et des neutres,
d'autre part, la question se pose de savoir qtiels sont
les Etats qui ont qualité pour faire la guerre. et
devenir ainsi des belligérants au regard du droit des
gens".

L'auteur ajoute:

"Lorsqu'un Etat qui n'a pas qualité pour faire Ja
guerre se livre néanmoins à des opérations de guerre,
il est belligérant, le conflit constitue une guerre et
toutes les règles du droit international relatives à la
guerre s'appliquent".

25. En ce qui concerne la Palestine, on se souviendra
en outre que, dans son rapport provisoire à l'Assemblée·
générale 2, en date du 16 septembre 1948, le Médiateur
des Nations Unies parle à plusieurs reprises d'une
guerre en Palestine.

26. L'existence d'un état de guerre entre l'Egypte et
Israël est confirmée par la convention d'armistice, dont
les termes établissent également avec clarté et préci
sion tous les actes dont les parties doivent dorénavant
s'abstenir 3.
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25, With reference to Palestine, it can further be
recallecl that, in his interim report to the General
Asscmbly:! 011 16 Scptemher 1948, the United Nations
Mediator repeatedly speaks of there being a war in
Palestine. .

26. Furthel'"more, the existence of a state of war be
tween Egypt, and Israel is pointed out by the Armistice
Agreement, the very tel'"ms of which distinctIy and in a
most specifie way show also the acts from which the
parties are henceforth to refrain. 11

27. In the preamble to the Agreement, it is stated that
the parties have decided to enter into negotiations under
United Nations chairlllanship and "in order to facilitate
the transition from the present truce to permanent peace
in Palestine, ta negotiate an Armistice
Agreement".

28. A reacling of some other parts of the Agreement
will l1lake this clearer still. For example, we read in
article IV, paragraph 3, that:

"The provisions of this Agreement are dictated
exclnsively by mÎlitary considerations and are valid
0111y for the period of the Armistice."

l Oppcnhcim, Lassa Francis Lawrence, In/ernational Law,
a Ircalüe, vol. II, (6th edition), editcd by Hersch Luuterpacht.
London, Longmans, Green & Co., 1944.

2 See Official Records of the General Assmnbly, Third Session,
SI/Nlement No. 11.

a For the text of this agreement, see Official Records of the
Sccurit" C01lllcil, FourtlL Year, Special Supplement No. 3.

1 have already explainec1, by the terms and context of
the Armistice Agreement between Egypt on one side
and Israel on the other side, whose representative has
been trying sa hard to forget this Agreement and to
ignore its context.

23. That there has becn a state of war in Palestine
could not valiclly be clenied, nor could it be excluded by
referenee to varions donbts, vagaries and attitudes as to
the statns of Israel. Even before its birth - 1 am not
speaking of legitimacy - Israel, as 1 sha11 amply de
monstrate, was already kieking and \varring. Astate
of war or a state of peace is not a few words put
together or the eeho of a few wards. Tt is a rcality, a
happening, a statc of things.

24.. In connexion with this point, Oppenheim tells us,
in Lauterpacht's ec1ition of his International Law \ that

"As international la\\' recognizes the status of war,
ancl its effects as regards rights and duties between
the belligerents on the one hand, and between the
belligerent and neutral states on the other, the ques
tion arises what kind of States are legally qualified
to malee war, and, therehy, ta become belligerents"
aceording to the law of nations.

The author adds that:

"vVhcnever astate lacking the legal qualification
to 1l1ake war nevertheless actually makes war, it is a
belligerent, the contention is real war, and all the
rules of international law respecting warfare apply
to it."." }t
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29. Article IX, in its preamble and in aIl its five para
graphs, speaks of prisoners of war. In paragraph 4, it
refers to the International Convention relating to the
Treatment of Prisoners of War, signed at Geneva on
27 J11ly 1929, which Convention 0 bviously applies only
when there is war. In article XII, paragraph 2, it is
mentioned that the Armistice Agreement has been
established, among other things, "in order ta ...
facilitate the transition from the present trllcc to per
manent peace in Palestine," and "shaH remain in force
11l1til a peaceflll settlement between the parties is
achieved."

30. That this annistice marks only a transitory stage
short of permanent peace is llnmistakably shown by
article l, paragraph 4, which stiplliates that:

"The establishment of an armistice by the armed
forces of the two parties is accepted as an indis
pensable step toward the liquidation of armed con
f1iet and the restoration of peace in Palestine."

31. At the meeting of the Special Committee of the
Egyptian-Israel Mixed Armistice Commission on 12
June 1951, Lieutenant General Riley stated that the
armistice was considered "as the seQond step from the
trl1ce". It was, he added, "the stepping point to a thircl
phase which would be peace".

32. In a statement, on 30 July 1951, the day before
yesterday, ta the House of Commons on Middle East
Affairs, the British Foreign Secretary, Ml'. Herbert
Morrison, considered the Arab States and Israel to be
"still technically at war".

.33. While this prevails, and, particularly in yiew of
the continl1ance of the - shall l euphemistical1y say
"indiscretion" of Israel, 01' shaH l frankly caH them by
their name and say "violations and contraventions by
Israel" - particularly in view of the continuance of
these, Egypt has no lesser right, no lesser dutYand
110 other choice than to exercise its right of self-pre
servation and self-defence, which, as l submitted before,
transcends al! other rights.

34. Oppenheim 4 tells us that "From the earliest time
of the existence of the Law of Nations self-preservation
was considered sufficient justification for many aets of
aState which violate other States", and he proceeds ta
give us some illustrations, among which are the
following:

"Amelia Island, at the mOl1th of St. Mary's River,
and at that time in Spanish territory, was seized in
1817 by a bancl of buccaneers, under the direction of
an aclventnrer namecl McGregor, who in the name of
the insurgent colonies of Buènos Aires and Venezl1ela
preyed indiscriminately on the commerce of Spain

. ancl of the Unitecl States. The Spanish Government
not being able or willing to drive them off, and the
nuisance being one which required lmmediate action,
President Monroe directed that a vessel of war should
proceed to the islancl and expel the maral1ders, des
troying their works and vessels."

4 Op. dt., vol. l (7th edition), 1948.

29. L'article IX, dans son préal:nb,ule e~ tout au long
de ses cinq paragraphes, parle de pnson111ers de guerre,
et dans son paragraphe 4, il mentionne la Convention
internationale relative au traitement des prisonniers de
guerre, signée à Genève le 27 juillet 1929, laquelle
évidemment ne s'applique qu'en cas de guerre. Au
paragraphe 2 de l'article XII, il est dit que la conven
tion d'armistice a été conclue, notamment "afin de faci
liter le passage cle la trêve actuelle à une paix pel'l11a
nente en Palestine" et qu'elle "restera en vigueur jus
qu'à ce qu'intervienne un règlement pacifique entre les
deux parties".

30. Que cet armistice ne marque qu'une étape de tran
sition vers l'établissement d'une paix permanente, cela
ressort sans équivoque du texte clu paragraphe 4 de
l'article premier, aux termes duquel:

"L'existence d'lm armistice entre les forces armées
des deux Parties est reconnue comme une indispen
sable étape vers la fin clu conflit armé et le rétablisse
ment de la paix en Palestine".

31. Lors cie la séance tenue le 12 juin dernier par le
Comité spécial de la Commission mixte d'armistice
égypto-israélienne, le général Riley a déclaré que l'ar
mistice constituait "une deuxième étape succédant à la
trêve" et, a-t-il ajouté, "un point cie départ vers la troi
sième phase qui sera la paix".

32.. Dans une déclaration faite avant-hier, 30 juillet
1951, devant la Chambre des communes, et portant sur
les affaires du Moyen-Orient, M. Herbert Morrison,
Ministre des affaires étrangères du Royaume-Uni, a
dit considérer que les Etats arabes et Israël "se trou
vaient encore, techniquement, en état de guerre".

33. Tant que dure cette situation et étant donné, en
particulier, dois-je dire, par euphémisme, les "écarts de
conduite" cI'Israël, ou dirai-je, en appelant les choses
par leur nom, les infractions commises par Israël
l'Egypte a le droit, le devoir, et même l'obligation iné
luctable, de sauvegarder son existence et d'exercer son
droit de légitime défense, qui, je l'ai déjà dit, prime
tous les autres droits.

34. Oppenheim nous dit 4 que "depuis qu'il existe un
clroit des gens, le clroit pour un Etat cle sauvegarder son
existence a été considéré comme une justification suffi
sante de nombreux actes qui portaient atteinte à
d'autres Etats" ; et il cite plusieurs exemples, et notam
ment les suivants:

"L'île Amélie, à l'embouchure clu fleuve Sainte
Marie, qui se trouvait alors en territoire espagnol, a
été occupée en 1817 par une bande de flibustiers,
sous le commandement cl'un aventurier nommé Mc
Grégor, gui, au nom des colonies insurgées de
Buenos-Aires et du Venezuela, attaquaient sans dis
tinetioll l~s navires marchands de l'Espagne et des
Etats-Ums. Le Gouvernement espagnol ne pouvant
ou ne voulant les en déloger et les dommages causés
exigeant une intervention immédiate, le président
Monroe a envoyé ùn vaisseau de guerre pour expul
ser les pirates de l'île et détruire leurs installations
et leurs navires".

4 Op. cit.) vol. l (7ème édition), 1948.
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fi Charter of the United N atiol/s, C011!lIlelltary and Docmnellts
(2ème édition, reviséc); WQ1'ld l'eace Foundation, Boston,
Etats-Unis d'Amérique, 1949.

35. Cela s'est produit, comme je l'ai dit, en territoire
espagnol.

"Entre 1916 et 1919, la guerre civile au Mexique
et les désordres qui en résultaient ont rendu néces
saire, à plusieurs reprises, l'envoi par les Etats-Unis
de forces expéditionnaires au Mexique pOlit protéger
les citoyens américains et leurs biens et punir les
atteintes portées à la souveraineté américaine.

"Au cours de la deuxième guerre mondiale, les
Etats-Unis, alors qu'ils étaient encore neutres, ont
adopté des mesures qui, à première vue, ne pouvaient
être considérées comme compatibles avec les lois de
la neutralité telles qu'elles ont été fixées par les Con
ventions de La Haye. On a fait valoir ailleurs que
ces mesures, notamment la cession de contre-tor
pilleurs à la Grande-Bretagne en 1940 et la Loi prêt
bail de 1941, étaient conformes aux nouvelles condi
tions de neutralité résultant du Traité général de
renonciation à la guerre. En outre, les Etats-Unis
ont fait état, solennellement et il maintes reprises, de
leur droit de légitime défense pour justifier juri
diquement cet écart sans précédent des règles établies
de la neutralité. Ce recours au droit de légitime
défense a été justifié de la façon la plus convaincante
par le fait qu'aux yeux de presque tous les peuples du
monde, la cause nationale des Etats-Unis, mortelle
ment menacée par l'évidente volonté de domination
mondiale de l'Allemagne, s'identifiait avec la survi
vance du droit des gens comme code efficace de con
duite internationale."

36. Le besoin de se protéger et l'exercice du droit de
légitime défense conduit, même de nos jours, certaines
Puissances à imposer des restrictions au mouvement de
nombreux matériels de guerre ou, comme ils sont appe
lés plus fréquemment, d'articles d'importance straté
gique, vers des régions auxquelles appartiennent de
nombreux pays avec lesquels elles n'ont été ni ne sont
en état de guerre. L'importation par ces régions ou,
si l'on veut, l'exportation vers ces régions d'articles
d'importance stratégique n'est pas permise.

37. Outre ces commentaires et exemples, on peut en
citer de nombreux autres qui démontrent l'existence
du droit de légitime défense et la mesure dans laquelle
il s'exerce en fait.

"L'existence de ce droit est incontestable", écrit
I-Iall dans son ouvrage intitulé International Law; et
il poursuit en disant que "même pour les individus
vivant dans des communautés policées, le droit de
légitime défense est absolu, en dernier ressort" et
que "a fortiori, il en est de même pour les Etats qui,
en toutes circoustances, doivent se protéger".

38. Goodrich et Hambro déclarent ceci fi :

"L'Article 51 sauvegarde le droit de légitime dé
fense, qu'il qualifie de "naturel". En ce faisant, il se
conforme à tlne longue suite de précédents selon les
quels, à propos d'accords internationaux de même
nature, le droit de légitime défense avait été tacite
ment ou explicitement réservé. A l'occasion du pacte
Briand-Kellogg, de 1928, qui ne réservait pas expli
citement le droit de légitime défense, le secrétaire

35. This took place, as 1 mentioned, in Spanish
territory.

"During the period 1916 to 1919, the civil war in
Mexico and the ensuing disorder necessitated on
several occasions the despatch of expeditionary forces
by the United States into Mexico for the purpose of
protecting American citizens and their property and
punishing violations of American sovereignty.

"In the course of the Second vVorld War the
United States, while remaining l1eutral, adoptee! mea
sures which, on the face of it, could not be regare!ee!
as consistent with the law of neutrality as laie! down
in the Hague Conventions. It has been submitted
elsewhere that these measures, including the transfer
of destroyers to Great Britain in 1940 and the Lend
Lease Act of 1941, were in accordance with the
changed position of neutrality consequent upon the
General Treaty for the Renunciation of War. In
addition, the United States relied, solemnly and
repeatedly, on the right of self-preservation as justi-

. fying in law the unprecedented departure from the
established rules of neutrality. That appeal to the
plea of seU-preservation received a most persuasive
addition of strength through the fact that, in the eyes
of practically all the peoples of the world, the national
cause of the United States, vitally menaced by the
ostensible will for world domination on the part of
Germany, became identified with the survival of the
Law of Nations, as an effective code of international
conduct."

36. Self-preservation and self-defence has, even in our
days, impelled some Powers to restrict the importation
of many war materials, or as they are more usually
called, strategic war materials, to areas covering many
countries with which there was and there is no state
of war. The importation into those areas of those
strategie materials is not allowed, or, in other words,
the exportation of such materials ta those areas is not
allowed.

37. These and many other comments and illustrations
can be C]uoted to demonstrate both the existence and the
extent as actually practised, of the right of self-pre
servation and self-defencc.

"That there is one such right is incontestable",
states Hall, in his International Law, and he con
tinues by saying that "even ,vith individuals living in
well-ordered c0111munities, the right of self-pre
servation is absolute in the last resort", and that "a
fortiori it is so with States, which have in all cases to
protect themselves".

38. Goodrich and Hambro 5 add:

" ... Article (51 of the Charter) safeguards the right
of self-defence which is referred to as being 'in
herent'. By so doing it follows a long line of pre
cedents where in connexion with international agree
ments of this kind the right of self-defenœ has been
tacitly or explicitly reserved. In connexion with the
Kellogg-Briand Pact of 1928, which contained no
explicit reservation of the right of self-defence, the

5 Charter. of the United Nations, Comnlelltary and Documents
(second and revised ec1ition); World Peace Foundation,
Boston, USA, 1949.



8 Security Council- Sixth Year • 550th Meeting -1 August 1951

American Secretary of Stéj.te, Ml'. Kellogg, observed
that the right was inherent and that there was no
necessity of stating it expressly."

39. It is even stated by the same authors that: "the
provisions of Article 51 do not necessarily exclude th!s
right of self-defence in situations not covered by tlllS
Article," and that this right is on1y subject te? the under
taking by the Members of the United Nations ta
"refrain in their international relations from the threat
or use of force against the territorial integrity or political
independence of any State, or in any other manner
inconsistent with· the Purposes of the United Nations".

40. Kelsen tells us in The Law of the United Nations
that:

"Although the right of self-defence is supposed
ta be established by a rule of general international
law which has the character of 'jus cogens' sa that it
cannat be affected by any treaty, it has been con
sidered not as superfluous ta stipulate this right
expressly in the Charter. Neither the Covenant of
the League of Nations nor the Pact of Paris con
tained an analogous provision."

At another point, Kelsen says that:
"The right of self-defence ... is the right of an

individual, or astate, to defend his persan, 'property,
or honour against a real or imminent attack. It is a
right of the attacked or threatened individual or state,
and of no other individual or state. Article 51 confers
the right ta use forcenot only upon the attacked state
but also upon other states which unite with the
attacked state in arder ta assist it in its defence."

41. Having said this and borrowing from a statement
of 27 June 1951, unanimously approved by the two
United States Senate CCl111mittees which conducted the
MacArthur investigation, l should like, in my tnm, ta
state that we are unshaken in our c1etermination ta
clefend ourselves and ta co-operate ta the limit of our
capabilities with ail of those free nations, determined
ta survive in freedom, and that nothing will deter our
people and our Government from their re1entiess quest
for our ultimate security.

42. The few remarks l have made relating ta the right
of s<:lf-pre~ervation an~ sel.f-defence are inspired by the
co~slderatlOll that thls nght is at the root of ail
eXIstence, of ail survival, individual or national, that it
is part an.d parcel of the Charter and the very concept
of the Umted Nations, and that it is the main patrimony
and the. highest priv~lege of every individual, eyery
commumty, every nation and every group of natIOns,
except the damned and the fools.

~3. This right, this sublimely primordial right, asserts
Itself ail the more when it is seriously endangered. The
faet that it is sa endangered in relation ta the l'ole which
is. a~sumed in the Mi~dle East by world political
210111sm through Israel IS a nightù1arefor those who
sleep and an ugly fact for those who areawake.

44. In my previous submission l referred ta some of
the attitudes and actions of Israel whiçh are blocking

d'Etat des Etats-Unis, M. Kellogg, fit observer que,
ce droit étant naturel, il n'était pas nécessaire d'en
faire mentian expressément."

39. Ils ajoutent même que: "Les dispositions de l'Ar
ticle 51 n'excluent pas nécessairement le droit de légi
time défense dans les situations qui ne sont pas prévues
par le dit article" et que l'exercice de ce droit n'est
subordonné qu'à l'engagement pris par les Etats
Membres des Nations Unies de "s'abstenir, dans leurs
relations internationales, de recourir à la menace ou à
l'emploi de la force contre l'intégrité territoriale Ott

l'indépendance de tout Etat, soit de toute autre manière
incompatible avec les buts des Nations Unies".

40. Kelsen nous dit, dans The Law of the United
Nations, que:

"Bien que le droit de légitime défense soit censé
être établi par une règle du droit international général
ayant le caractère de jus cogells, si bien qu'il ne peut
être affecté par aucun traité, on a jugé qu'il n'était
pas superflu de stipuler expressément ce droit clans
la Charte; ni le Pacte de la Société des Nations ni
le Pacte de Paris ne contenaient de clause analogue".

Plus loin, Kelsen écrit:

"Le droit de légitime défense est le droit d'un indi
vidu ou d'un Etat de défendre sa personne, ses biens
ou son honneur contre une attaque effective ou immi
nente. C'est un droit qui appartient à l'individu ou
à l'Etat attaqué ou menacé et à auct1l1 autre individu
ou Etat. L'Article 51 confère le droit de recourir à
la force, non seulement à l'Etat attaqué, mais encore
aux autres Etats qui s'unissent avec l'Etat attaqué
afin de l'aider à se défendre".

41. Ceci dit, et reprenant les termes d'une déclaration
du 27 juin 1951 unanimement apl)rotlVée par les deux
com111issiàns du Sénat des Etats-Unis qui ont mené
l'enquête au sujet du général MacArthur, je vouc1rais
à mon tour déclarer que nous sommes inébranlables
dans notre résolution de nous défendre nous-mêmes et
de collaborer jusqu'à la limite de nos moyens avec
toutes les nations libres décidées à préserver leur liberté
et que rien ne détournera notre pays et notre gouverne
ment de leurs inlassables efforts pour assurer notre
sécurité. .

42. Les quelques remarques que je viens de présenter
au sujet du droit de légitime défense et du droit qu'ont
les Etats de se protéger s'inspirent du fait que ce droit
est à la source de.toute existence et de toute survivance,
individuelles ou nationales, est explicitement stipulé
dans la Charte, constitue le principe même del'Organi
sation des Nations Unies et est le patrimoine essentiel
et le privilège suprême de tout individu, de toute collec
tivité, de toute nation et de tout groupe de nations à
l'exception des réprouvés et des fous. '

43. Ce droit, ce droit sublimement essentiel, s'affirme
avec d'autant plus de force qu'il est plus gravement
men~cé. Le. fait qu'q s~it mis e~l. si grand danger par
le l'ole que Joue le SI0111sme pohtIque mondial dans le
Moyen-Orient, par l'intermédiaire d'Israël, est un cau
chemar pour ceux qui dorment et une sinistre réalité
pour ceux qui veillent.

44. .Dans ma précédente intervention, j'ai mentionné
certall1es des attItudes et certaines des actions d'Israël
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and tlndertllining the road to peace in the Middle East
and which, ~trangdl' el10ugh - though Ilot so to us
are exactl)' why the present mensures about whicb
Israel comp1ains have hut! to be taken bl' Egypt. In
other words, it is Israel which is the cause and lsrael
which complains.

45. The Pre~ident of the C0l1lleil for the mOl1th of
.ln1y statecl, aS l mentionec\ alreacly, that the qnestion
with which we are dealing' i~ an aspect of the Pales
tinian question. 'Vby this (Illestion is never sohred, wh)'
50 man)' acnte prohlem~ ~te1l1 from it, why it is
agonizing- sa man)', frightening 50 many others anc!
burning countless linger:> - a11 this is no secret to any
one. The 11ns",er is t1wre reacli1y to he seen bl' whoever
cares to look.

46. If we w:ltch Israel in action against the law of
natiuns, illduding the Charter, against the clecisions
and rcsolntions of severnl organs of the United Nations
inc1u<1ing- the St~curitv Council and the General As~
semilly, and in 1'l1thlcs~ contcmpt of hUl11an rights, then
wc will .sœ a piclure the likc of wbich in clegradatio11
has never heen seen lJefore.

47. r shall 1illlit llIvsclf to <l 111ere outline of this
pictul'c, nr rather the' jlart~ of it \vhich today caU for
~pecial attentio11.

4:-:. In 111)' statement al our previons meeting, l asked:
Bas Israel respected the anni~tice? Has Israel carried
out the resoll1tions of the tTllited Nations? Are the
Palestinian Aral> rdugees had: in their homes al' COITI

p~nsatt:d for ,their propcl'ty? H as Israel paie! the
sltghtest attentIOn or sho\\'11 any respect whatsoever for
the resolutions (Jf the United Natiolls in beludf of their
hasic hUl11:11.1 rights? These are sOl11e - only S0111e
of the ql1estllms 1 askt~d ; and the U11.swer to eaeh and to
aIl of them is a glarillg ancl <1ellant "no".

49. l have with me a cletailed aCCOUl1t of the very many
violations by Israel of the Egyptian-Israe1 General
Armistice Agreement as investigated and l'eported by
the Unitecl Nations olJservers in Palestine. To save
time, l shall mention ol1lv a few of the cases sa re
porkd: Ahasan El Sagl;ir, 7 October 1949, Israel
shellee! nr<.'a Il)' 1llortar~ - l am speaking in rather
tl'1egmphic language tn save time - Beit Hanml11, 14
October 1Y4(), Israel ::;helled area by mortars and raic1ee!
it with arl11onre(1 v('üic1~s; Ahasan El Kabir area, 16
:tITarch 19$0, Israelis crossed delineatiol1 lines and
c011l1l1ittecl atmcities in the area, Incluc1ing the kid
napping and the killing of un Arab boy and two Arab
girls; Buri ~ettlcmellt are(l, 16 June 1950, Israelis
cro.ssccl the clemarcation linc intn the Egl'ptian side and
committecl atrncities, inclucling the throwing of })etrol
::;oake<\ material on Ara.h crops, sctting them Olt fire;
Rafnh, 3D June 1950. Tsraelis crossec1 the demarcation
li ne, killecl or injnred s(~vel'al Arabs and hurnec\ tents
and corn; Gaza, 2 JlIly 1950, Rve armoured Israel boats
entercd the territorial waters of Gaza und tcrrorized
Arab fishenncn: Bir El lVlalagui, flve Israel armonrec1
cars and t\\'o j ceps carrying" {rom fortY to fifty Israel
soldier::; c\1:lsecl the Arahs in the area and prevented
them hom rcaching the wells for water; El Qusaima,

qui bloquent et minent le chemin de la paix dans le
Moyen-Orient et qui constituent précisément - chose
étrange, bien qu'elle ne le soit pas pour nOus - les
motifs pour lesquels l'Egypte a pris les mesures
actuelles contre lesquelles Israël porte plainte. En
d'autres termes, c'est Israël qui est responsable et c'est
Israël qui se plaint.

45. Le Président du Conseil de sécurité pour le mois
de juillet a déclaré, ainsi que je l'ai déjà fait observer,
que le sujet qui nous occupe actuellement était tm
aspect de la question palestinienne. Pourquoi cette
question reste-t-elle sans solution? Pourquoi a-t-elle
soulevé des problèmes si graves? Pourquoi est-elle
angoissante pour tant cl'entre nous et menaçante ]JOtlr
tant d'autres? Pourquoi tant c!e gens s'y sont-ils brûlés
les doigts? Ce n'est un secret pour personne. La réponse
est évidente pour tous ceux qui veulent regarder.

46. Si nous observons Israël dans ses agissements
contre le droit cles gens, contre la Charte et contre les
décisions et résolutions de plusieurs organes des N a
tions Unies, même celles clu Conseil de sécnrité et de
l'Assemblée générale, et dans son brutal mépris des
droits de l'homme, nous verrons un tableau qui, en fait
de dégradation morale, reste sans exemple.

47. Je me bornerai à décrire 11rièvement ce tableau,
ou plutôt cel1x de ses éléments qui méritent auj onrd'hui
une attention particulière.

48. Au conrs de mon intervention à la séance précé
dente, j'ai demanclé: Israël a-t-il respecté l'armistice?
A-t-il mis en œuvre les résolutions des Nations Unies?
Les réfugiés arabes cie Palestine sont-ils revenus dans
leurs foyers, ou ont-ils été indemnisés pour les biens
qu'ils ont perclus? Israël a-t-il fait preuve de la moindre
attention on clu moindre respect envers les résolutions
cie l'Organisation destinées à protéger lenrs droits fon
damentaux? Ce ne sont là que quelques-unes des ques
tions que j'ai posées; la réponse brutale et insolente à
chacune d'entre elles est "non"

49. J'ai sous les yeux un compte rendu détaillé des
si nombreuses violations de la Convention d'armistiçe
général entre l'Egypte et Israël commises par ce der-.
nier, telles qu'elles ont été constatées et l'apportées par
les observateurs des Nations Unies en Palestine. Afin
d'épargner le temps du Conseil, je n'en mentionnerai
que quelques-unes: le 7 octobre 1949, les forces d'Israël
ont soumis la régioll cl'Abasan-EI-Saghi r à tlll bombar
dement de mortiers; le 14 octobre 1949, les forces
d'Israël ont soumis la région de Beit-HanllUll à un
bombardement de mortiers et y ont fait une incursion
de véhicules blindés; le 16 mars 1950, 1cs Israéliens ont
franchi la ligne de c1émarcation dans la région cl'Abasan
EI-Kabir et ont commis des atrocités, telles que l'enlève
ment et le meurtre d'un jeune garçon et de deux fillettes
arabes; le 16 juin 1950, les Israéliens ont franchi la.
ligne de démarcation dans la région de la colonie agri
cole de Buri et ont pénétré en territoire égyptien, 011

ils ont commis des atrocités; ils ont notamment .incendié
des récoltes appartenant à des Arabes en y lançant des
tOl"ches d'essence; le 30 juin 1950, les Israéliens ont
franchi la ligne de démarcation à Rafah, ils ont tué ou
blessé plusieurs Arabes et ont incendié des tentes et des
céréales; le 2 juillet 1950, cinq embarcations blindées
israéliennes ont pénétré dans les eaux territoriales de
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17 September 1950, an Israel force consisting of ?even
vehicles carrying officers and troops crossed the mter
national border into Egypt; and, on 30 January 1951,
an Israel force crossed the demarcation !ine and b1ew
up a house inhabited by refugees. These ar~ some ca?es
investigated by United Nations observers 111 Palestme
and reported ta the United Nations by these observers.

50. In addition to these and similar violations by Israel
of the Egyptian-Israe1 General Armistice Agreement,
the Council will remember the cases of terrorism com
mitted by Israel against the Arabs in various areas
c1uring the last part of 1950 and resulting in the expul
sion from Israel-controlled territory of wel1 over eight
thousand Arabs who l1ntil today are, l1nder one pretext
or another, not al10wed by Israel to return to their
homes.

51. These are but a few exalllples of Israe1's violations
of the Armistice Agreement. The attitude and intent
which inspired these and many other violations also
permeate Israel's action in severa1 other fields.

52. Israel has not even shown any respect for its own
birth certificate, which is the political resolution of the
United Nations General Assembly of 29 November
1947. In that resoll1tion [181 (II) ] the General
Assembly ol1tlined the boundaries of what was to be
Israel. Those boundaries are now on1y a matter of
history and record. A great deal of trespassing by Israel
has taken place and is still taking place, and a lot of
what was to be the Arab State in Palestine was extorted
and is until now forcibly controlled by Israel. In the
same resolution the General Assembly stipulated the
internationalizing of J erusalem. Until today, however,
and despite other resolutions of the United Nations with
this in view, Israel continues to oppose the interna
tionalization of J erusalem and to daim it all as its own.

53. In several resolutions the General Assembly sti
pu1ated that the Arabs expelled from Palestine shou1d
be returned and that those who cou1d not or wou1d not
return shou1d be compensated for their property. Yet
these Arabs are still denied their country, their homes
and their basic human rights; and that is not all. Far
from it. The numbers of these refugees are swelling
continuous1y by the arriva1 from Israel of still more
Ara.b refugees. The Counci1 has been dealing unti1
recent1y with a samp1e of Israe1's action in this respect
and consequently adopted its reso1ution of ~7 November
1ast [524th meeting] which, inciclentally but not
strange1y any more, remains, unc1er one guise or
~nother, unimplemented by Israel, with the rest11t that,
as I mentioned, well over eight thousand Pa1estinian
Arabs driven by aeroplane, machine guns and otherwise
into the c1emilitarized zone or across the frontiers into
Egypt are not allowed to return and are addec1 to the
nearly one million of their brethren who had previotlsly
been expelled and forced ta flee from such barbarism
as that of which Deir Yasin is symbolic. The story of

Gaza et ont terrorisé des pêcheurs arabes; à Bir El
Malagui, cinq véhicules blindés et deux jeeps, transpor
tant de quarante à cinquante soldats israéliens, ont
pourchassé les Arabes de la région et les ont empêchés
de se rendre aux puits où ils se ravitaillent en eau; le
17 septembre 1950, un détachement motorisé de mili
taires israéliens composé de sept véhicules a franchi la
frontière égyptienne à E1-Qusaïma; le 30 janvier 1951
un détachement israélien a franchi la ligne de démar~
cation et a fait sauter une maison habitée par des réfu
giés. Ce sont là quelques-uns des cas étudiés par les
observateurs des Nations Unies en Palestine et signalés
par eux à l'Organisation.

50. En plus de ces violations et de violations analogues
de la Convention d'armistice général entre l'Egypte et
Israël, ce dernier s'est livré, au cours du second
semestre de 1950, ainsi que le Conseil s'en souviendra,
à des actes de terrorisme contre des Arabes dans
diverses régions; c'est ainsi que plus de huit mille
Arabes ont été expulsés de territoires placés sous l'auto
rité d'Israël, qui continue de leur interdire, sous un
prétexte ou sous un autre, de regagner leurs, foyers.

51. Ce ne sont là que quelques exemples de violations
de la convention d'armistice par Israël. L'attitude et
l'intention qui ont provoqué toutes ces violations se
manifestent également dans les actes d'Israël dans plu
sieurs autres domaines.

52. Israël n'a même pas témoigné de respect à l'égard
de son propre certificat de naissance, à savoir la réso
lution de caractère politique qne l'Assemblée générale
a adoptée le 29 novembre 1947. Cette résolution [181
(II)] indique, dans les grandes lignes, le tracé des fron
tières de ce qui devait devenir l'Etat d'Israël. Ces
frontières n'existent plus qlte dans les archives et pour
l'histoire. Israël les a violées maintes et maintes fois 
et continue de le faire - et une grande partie du terri·
toire qui devait constituer l'Etat arabe de Palestine a
été arraché par Israël qui l'occupe encore actuellement
par la force. Cette même résolution de l'Assemblée
générale prévoit l'internationalisation de Jérusalem.
Cependant, et en dépit d'autres résolutions des Nations
Unies qui tendent à cette fin, Israël continue aujour
d'hui de s'opposer à l'internationalisation de Jérusalem
et de revendiquer cette ville cOl11me sienne.

53. L'Assemblée générale a adopté plusieurs résolu
tions pour demander le retour en Palestine des Arabes
qui en ont été expulsés et le paiement d'une inc1emnité
au titre des biens perdus pour les réfugiés qui ne pour
raient pas ou ne voudraient pas revenir dans leur pays.
Malgré tout, ces Arabes se voient toujours refuser le.
retour dans leur pays et dans leurs foyers, ainsi que la
jouissance des droits fondamentaux de l'homme. Et ce
n'est pas tout, loin de là. Le nombre des réfugiés est
continuellement grossi par d'autres Arabes venant
d'Israël. Le Conseil étudiait encore récemment un
exemple des activités d'Israël dans ce domaine; à la
suite de cet examen, il a adopté, le 17 novembre dernier
[524ème séance], une résolution qui, par hasard mais
non plus pour nous surprendre, n'est pas respectée par
Israël, pour une raison ou pour une autre, si bien que
bien plus de huit mille Arabes de Palestine, qui ont été
chassés dans la zone démilitarisée ou, au-delà de la
frontière, en Egypte, par des attaques aériennes, par le
feu des mitrailleuses ou autrement, ne peuvent revenir
chez eux et s'ajoutent au million ou presque de leurs
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Deir Yasin is on record with many simi1ar ones of
horror and shamc ve~ified by the competent authorities,
and the process contultles. It even spreads. Israel, in
varions ways, still chases many of these Ara1J refngees
even heyond the demarcation lines of Israel-controlled
territory.

54. As a recent illustration of this, there is the qnes
tion of the Jordan '$ waters. ]\t[any of the expelled
Palestinian Arahs tried ta settle in Arab areas near the
Torc1an. They have hecn trying to eke ont a living,
illeagre as it is, from these arid lands. Bnt Israel started
to pU1llp away the Jordan's water hefore it reached
them, and the salinity of the land of their llew abode
inerl'ased. entailing the inevitahle re~;ult of seriously
affecting its fertility and of doing away \Vith their new,
even if Heanty, means of living.

correligionnaires qui ont été expulsés et ont' dû fuir la
barbarie dont Deir-Yasin est le symbole. L'épisode de
Deir-Yasin appartient à l'histoire, ainsi que d'autres
épisodes d'horreur et de honte qui ont été constatés par
les autorités compétentes. Cet état de choses continue;
il empire même. Israël persiste, par divers moyens, à
pourchasser un grand nombre de ces réfugiés arabes,
alt-delà même des lignes de démarcation qui délimitent
le territoire placé sous son autorité.

54. La question des eaux du Jourc1aln est un récent
exemple de cette situation. Maints Arabes palestiniens
expulsés essayaient de se réinstaller près du Jourdain en
territoire arabe. Ils s'efforçaient de tirer une bien
maigre subsistance de ces terres arides, Mais Israël a
entrepris le pompage des eaux du Jourc1aill, si bien
qu'elles ne parviennent plus jusqu'à eux; le degré de
salinité des terres Olt ces Arabes venaient de s'installer
a augmenté, ce qui a eu pour résultat inévitable de
diminuer sérieusement la fertilité de ces sols et d'en
lever à ces Arabes lenrs nouveaux moyens d'existence,
si faibles fussent-ils.

55. Cette récente et audacieuse entreprise d'Israël
affecte également maints autres Arabes, ainsi qu'il
apparaît clairement à la lecture du document 5/2236,
en date du 10 juillet 1951. Ce document contient ème
lettre adressée le 6 juillet 1951 par le Ministre de
] ordanie à VVashington au Secrétaire général des Na
tions Unies, un télégramme adressé le 7 juin par le
Ministre des affaires étrangères de Jorclanie au Secré
taire général des Nations Unies, et un rapport du
Jaraanial1 Lands and Surveys an Ministre des finances
e~ d~ l'économie de la Jordanie. Ce rapport se termine
alllSl:

"Il ne fait clonc pas de doute que la diminution du
débit du J ol1rdain due à la fermeture des vannes
contrôlées par les Juifs à Deganiya a entraîné une
telle augmentation de la salinité des eaux du fleuve
qu'il est maintenant impossible d'irriguer les terres
situées entre Jisr Sheikh Husein et la mer Morte,
On ne pe11t que qualifier de désastreuses, pour les
cultivatenrs qui à l'heure actllel1e pompent sur les
deux rives dt! fleuve l'ean nécessaire à l'irrigation,
les conséquences de cette augmentation anonnale de
la salinité du Jourdain. Par ailleurs, en raison de
cette augmentation de la salinité, il faut renoncer
complètement et définitivement à réaliser tout projet
relatif au réétablissement des réfugiés dans la vallée
du Joltrdain.

"L'Office de secours et de travaux des Nations
Unies pour les réfugiés de Palestine clans le Proche
Orient m'a fait connaître qu'à l'henre actuelle il étu
diait activement l'exécution dans cette région de
quatre projets dont la réalisation dépend de la possi
bilité de pOmpel" de l'eau dans le fleuve. Des entre
prises privées envisagent aussi de pomper del'eal1
clans le Jourdain pour 1'1.1ettre en valeur les terres de
la vallée. En conséquence, à moins que le gouverne
ment ne prenne immédiatement les mesures néces
saires pour empêcher que soit entravé le libre écoule
ment des eaux dn fleuve à Deganiya, comme c'est le
cas actuellement, l'économie de la Jorc1allie s'en res
sentira gravement et tonte nouvelle réalisation subor
donnée à la possibilité d'utiliser les eaux du Jour
clain en vue de l'irrigation deviendra impossible."

"I am informecl hy the United Nations Relief and
\Vork5 Agency for Palestine Refugees in the Near
East that it has tlnder active consideration four
schel11cs in this area, cach one c1ependent on pumping
water from the river. Private enterprise is also
engagecl in developing land in the Valley with the
intention of pumping water from the same source.
Therefore , unless inuncdiate action is taken by the
Govern111ent to prevent the existing unwarranted inter
fen~nce in the free !low of the river at Deganiya, the
economy of Jordan will be serionsly affected and an
further c1evclopmcnt c1epcnc1ing on irrigation from
the River Jordan must cease."

55. This rl'cent Israel venture affects at the same time
many other Arahs, as can c1early he seen from a reading
of document 5/2236, dated 10 J uly 1951. This dOClt
ment consists of a lettcl" dated 6 J uly 1951 from the
Minister of Jordan in \Vashington ta the Secretary
General of the United Nations, a cablegram c1ated 7
JUl1e From the Minister for Foreign Affairs of Jordan
to the Secretary-General of the United Nations and a
report of the J orclanian Lands and Surveys to the
Jorclanian Minister of Finance and Economv. This
report conduclec1 by saying' that: -

"It is clear, therefore, that the recluction in the
normal flow of the]ordan by c10sing the sluice gates
controlled hy the Jews at Deganiya has increased the
salil1ity of the river to sueh an extent as ta 111a1<e
irrigation no longer feasible between Jisr Sheikh
Husein and the Dead Sea. The consequences arislng
from this almorma\ increase in the salillity of the
Jordan can only be c1escribed as disastrous to the
existing cultivators taking irrigation water by ptt111pS
on both sicles of the river, but also it effectively and
clecisively prec1uclcs ail schemes of refugee settlement
in the Jordan Valley.
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56. Comme l'ensemble du document S/2236, dont le
rapport n'est qu'une partie, présente une importance et
une valeur toutes particulières pour le présent débat le
Conseil jugera peut-être bon de le joindre au compte
rendu de cette séance.

57. En passant ainsi rapidement en revue l'attitude
d'Israël et les illégalités dont il s'est rendu coupable,
nous pouvons nous demander pourquoi aujourd'hui
encore, plus de deux ans et demi après sa création, la
Commission de conciliation des Nations Unies pour la
Palestine n'a accompli aucun progrès. A se reporter
aux documents, on s'aperçoit que cet échec doit être
attribué entièrement à Israël. Un exemple pam1i
beaucoup d'autres est la dénonciation par Israël du
Protocole de Lausanne qui établissait les bases des
discussions futures de la Cjuestion palestinienne, dénon
ciation qui a eu lieu une semaine seulement après la
signature du protocole par Israël. Il est grand temps
que la Commission de conciliation fasse connaître aux
Nations Unies et au monde entier que si elle a échoué,
c'est parce qu'Israël a fait de l'obstruction et refuse de
se rendre à la raison.

58. Je ne retracerai pas aujonrcl'hui l'effroyable
histoire des mesures qu'a prises Israël à l'égard des
réfugiés arabes. Je n'exposerai pas le traitement qu'on
leur a infligé jusqu'à ce jour et qui suffit à faire honte
au monde entier. Je tiens cependant ft rappeler au
Cons~il et, par son intermédiaire, à l'univers que ces
réfugiés sont des êtres humains, et je vous demande:
Où sont l'équité, la justice et le respect des droits de
l'homme?

59, Certes, l'Organisation a adopté des résolutions en
faveur des réfugiés, elle leur a même fourni, et continue
de leur fournir quelques secours. Il est vrai également
que nons devons tous apprécier les efforts acconlplis
à cet égard par l'Organisation et par ses ]\.i[embres,
notamment par les Etats-Unis cl'Amérique. Mais
personne, je pense, ne m'accusera de manquer de grati
tude ou de courtoisie si j'affirme, d'autre part, que ces
réfugiés possèdent en Palestine des biens valant des
milliards de dollars auxquels ils ont droit, ou si je
rappelle ce que j'ai dit ?récédemment 10rsql1e j'ai
essayé d'évaluer, avec moc1eration et sans exagération,
la charge qu'impose l'existence de ces réfugiés arabes
à l'économie des pays arabes; j'avais constaté alors que
nous nous trouvions en présence de difficultés immenses
et j'en étais arrivé à des dépenses annuelles d'un milliard
de dollars qui viennent s'ajouter aux fardeaux qui
accablent déjà l'économie des pays arabes. Il est vrai
que ces difficultés immenses et cet écrasant fardeau
semblent parfaitement convenir aux projets insidieux
et à la politique à courte vue d'Israël.

60. Puis-je encore rappeler, à l'appui de ma thèse,
que le représentant d'Israël à la Commission de concilia
tion! M. Eytan, a déclaré que c'était manquer de
réahsme que de parler du retour des réfugiés dans leurs
maisons et dans leurs fermes parce que, dans bien des
cas, ces fermes ont été détruites et que ces maisons,
sî elles n'ont pas été rasées, sont occupées par d'autres
p,ers?nnes. Bien e~~endu, les mots ",autres personnes"
sIgmfient les Israehens. Rersonne cl autre n'aurait pu
occuper ces maisons après leur évacuation forcée.
M. E;ytan a poursui.vi en déclarant que Jaffa; qui était
naguere presque u111quement arabe, a change d'aspect.
U ne grande partie de cette ville, a-t-il dit, a été complè-
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56. The whole of document S/2236, of which the
report is only a part, being of particular importance
and significance in connexion with our present debate,
the Council l11ight find it advisable ta insert it in the
records of this meeting.

57. yVhile making this rapid review of Israel's atti
tudes and contraventions it can relevantly be asked
why, until today, more than t.wo years. and a hal.f. sit:ct
it was tirst set up, the U11lted Nahons ConClhahon
Commission for Palestine has made no progress what
soever. A perusal of the record will show that this
failure m11st be put entirely at the door of Israel. One
example al110ng so many is the denunciation by Israel
of the Protocol of Lausanne, which laid the basis for
further discussions of the Palestine question, a dent1l1
ciation which took place one week - only one week
after the signature of the Protocol by Israel. It is high
time that the Conciliation Commission made it known
to the United Nations and ta the whole world that the
reason for its faihtre is Israel's obstruction and refusaI
ta listen ta reason.

60. In fmther illustration of this point, may l, with
permission, recall that Mr. Eytan, the Israel represen
tative to the Conciliation Commission, at one time
stated ta that Commission that it was not realistic to
speak of the return of the refugees totheir homes and
farms because, in many cases, those farms had been
destroyed and the homes, if they had not been razed to
the ground, were occupied by others. Of comse, the
words "by others'I mean the Israelis. There was nobody
else who couId possibly have occupied those homes
after their occupants had been forcibly chased away
from them. 1h. Eytan went on to say that Jaffa, which
had beell almost entirely. Arab before, had taken a

58. l shall not go on today recounting a11 the ghastly
story of Israel's action against the Arab refugees.
l shaH not go on ta describe the treatment meted out
ta them until this hour, a fact which more than suffice~

ta shame the whole universe. 1 want, however, to
inform the Council, and through it the whole world,
that these refugees are human beings and to ask whert
is fair play, where is justice, and where are human
rights?

59. It is true that the United Nations has adopted
resolutions in their behalf and has evel1 given them, and
is continuing to give them, some relief. It is equally
true that we should ail appreciate the efforts of the
United Nations and its Members, particularly the
United States of America, in this respect. Yet l trust
that no one will accuse me of ingratitude or discourtesy
if l mention that, on the other hand, these refugees have
thousands of millions of dollars' worth of property in
Palestine to whkh they are entitled, or if l recall what
l said previously when 1 tried to assess, very con
serva,tively and in utmost moderation, the weight and
the impact of this Arab refugee problem on Arab econ
omy and Arab life, and then found ominously staring
at us sorne giant-sized troubles and the figure of a
thousand million dollars a year ta burden further the
already overburdened economy of Arab lands. These
huge troubles and this added staggering burden seem,
however, perfectly ta suit the shortsighted insidious
ness of Israel's policy.

i
1, .
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differellt pllysiognomy. Vast parts of that town, he saiel,
had been completely elemolished or had become UI1

inhabitable, and the re5t of it had been occupied by an
overwhelming majority of Israelis.

61. The Israel representative stated further that he
was more convinced than ever that any discussion of
the repatriation of refugees would be academic and
wuulel not l11'ing allDut any concrete results. He then
saitl that during the past twenty years, on the other
hand, it hall been fonnd desirable ail over the world
that ail problel11s arising from l11inoriti'es should be
diminated hecausc it had hcen found through bitter
experience that the)' \Vere the canse, if not the main
canse, of wurs and internaI tronbles. And Mr. Evtan
Il"ent on to say that seriotls problel11s of minor[ties
II'hich the State of Israel l11ight have been [aceel with;
bad been so convel1iently rcsolved by the exodus of the

, Aral> population and by the outbreak of hostilities.

62. Even this is not the end of the trai1. The process
of deterioration continues, as it does with regard to
other phases of the Palestinian question. Raids of aU
kinds (·verywhere are constantly on Israel's agenda, and
Israd is prnmptly and systel11aticaUy carrying them out.
Th~ aerial action taken on 5 April 1951 against Syrian
citizens h)' the forc~s of the Government of Israel was
rleplon'd by the Security Council and was fOtlnd- to
use the worcls of the Secliritv Council resolutiol1 of
18 l\lay 1951 lS.J.7th 'I1lcetiïl[J] -to "constÎtute a
violation of the cease-fire provision providecl in the
Security COllncil resolution of 15 luly 1948" and to be
i'incollsistent with the terms of the Armistice Agree
ment and the ohligations assumec1 under the Charter".
Thl'se and similar violations are merl' variations of the
saJl1{~ pattern. They worry ail concernecl with Middle
Eastern and world peace much more in view of the fact
that the)' are the symptoms of a chronic disease and
the exteriorization of an evil intent.

(j.1. The mot of the trouble is the endlessness of the
\\'ild amhitions of world politieal Zionism, of which
Israel is the spearhead. Israel was actually not content
\\'ith the territory ontlineel for it by the political resolu
tian of the United Nations General Assembly of 29
November 19-+7 j Israel is evidently 110t satisfied with
the l1îuch "\vider territory it presently occupies, pending
a final sett1ement; and Israel, even if it took the whole
of Palestine, would not he satisfied; it wouId use that
territory as a springboard for more adventure.

64. From the beginning, a pawn in this politieal
Zionist game has 1>een the Arab people of Palestine,
\l'ho \vere ta he expcllcel. The main tool has been the
intense 1ewish immigration into Palestine. Of this
immigration, the late United Nations Mediator, Count
Folke Bernadotte, said in his interi111 report to the
General Asscmbly, dated 16 Septel11ber 1948:

"1 t cannot he ignorecl that immigration affects not
only the Jewish State and the Jewish people, but also
the surrounding Arab worlel."

65. It is evident, however, that Israel does not pay the
slightest attention to these considerations. N either does

1 it, iil its ruthlessness and wild adventure, heed any
counsc1 of wisdom and foresight. The Prime Minister

tement démolie ou est devenue inhabitable, et le reste
est occupé par une majorité écrasante d'Israéliens.

61. Le représentant d'Israël a déclaré qu'il était plus
convaincu que jamais que toute discussion de la question
du rapatriement des réfugiés aurait un caractère
théorique et ne donnerait aucun résultat concret. Il a
ajouté, d'autre part, qu'au cours des vingt dernières
années, on a constaté partout dans le monele qu'il y
avait intérêt à éliminer tous les problèmes de minorités
car ils sont une cause, sinon la cause principale, de
guerres et de troubles intérieurs. M. Eytan a affirmé
ensuite que le grave problème de minorité qui aurait pu
se poser à l'Etat d'Israël a été résolu de la manière la
plus commode par l'exode de la population arabe et le
déclenchement des hostilités.

62. Ce n'est pas tout. Cette situation continue de
s'aggraver, comme tous les autres aspects de la question
palestinienne. A l'ordre du jour d'Israël, figurent
toujoms des incursions de tout ordre, qui sont exécutées
promptement et systématiquement. L'action aérienne
menée le 5 avril 1951 contre des ressortissants syriens
par les forces du Gouvernement el'Israël a été réprouvée
par le Conseil de sécurité qui a estimé - je cite la
résolution du Conseil en date du 18 mai 1951 [547ème
séance] dernier - qu'elle constituait "une violation de
l'ordre de cesser le feu donné par la résolution du
Conseil de sécurité elu 15 juillet 1948" et qu'elle était
"incompatible avec les termes de la convention d'annis
tice et les obligations imposées par la Charte". Ces viola
tions et d'autres actes analogues ne sont que de simples
variations sur le même thème; enes inquiètent d'autant
plus tous ceux qui ont à cœur la paix du Proche-Orient
et du monde entier qu'elles sont les symptômes d'une
maladie chronique et la manifestation extérieure de
sinistres desseins.

63. Ce qui est à la racine du mal, ce sont les ambitions
effrénées el'un mouvement politique, le sionisme mondial,
dont Israël n'est que l'avant-garde. En fait, Israël ne
s'est pas contenté du territoire qui lui avait été attribué
par la résolution politique de l'Assemblée générale des
Nations Unies en date du 29 novembre 1947; Israël
n'est évidemment pas disposé à se contenter du territoire
beaucoup plus étendu qu'il occupe actuellement en atten
dant un règle111ent définitif; et même s'il s'emparait de
toute la Palestine, Israël ne serait pas encore satisfait
et s'en servirait comme d'un tremplin pour de nouvelles
aventures.

64. Dès le début, la population arabe de Palestine,
que les sionistes vouaient à l'expulsion, n'a été qu'un
pion dans leur jeu, la pièce principale étant une forte
immigration juive en Palestine. Au sujet de cette immi
gration, le regretté comte Bernadotte, alors Médiateur
des Nations Unies, déclarait, dans son rapport intérimaire
à l'Assemblée générale en date du 16 septembre 1948:

"On ne saurait ignorer que l'immigration intéresse
non seulement l'Etat juif et le peuple juif, mais aussi
le monde arabe environnant".

65. Il est néanmoins évident qu'Israël ne prête pas
la moindre attention à ces considérations et que, dans
l'aventure aveugle et brutale dans laquelle il s'est lancé,
il n'écoute aucun conseil de sagesse ni de prévoyance.



Security Council- Sixth Year • 550th Meeting - 1 August 195114

of Israel, as is the case ,vith ll1any others of his asso
ciates, still insists that 600,000 more Jewish immigrants
should come ta Israel during the next three years. The
hlatant and oft-repeated Israel answer to any criticis111
in this respect is that inU11igration into Israel is exclu
sively its own business. Such an answer may seem
plal1sible to some, but it cannot pass the test of serious
scrutiny and is undoubtedly against the General As
sembly resolutions in behalf of the rights of the Pales
tinian Arahs, as well as against the United Nations
Charter, which, in its preamble, stipulates that human
rights shol1ld be respectccl and that all should enjoy
fundamental freedoms. Has Israel shown the slightest
respect for the human rights and fundamental freedoms
of the Palestinian Arabs? Can it deny the fact - once
again confirmed a few days ago by the Director of the
United Nations Relief and Works Agency for Palestine
Refugees in the Near East - that as many as 750,000
of these Palestinian Arabs are still without the pros
pect of a livelihood and a home? Yes, without the pros
pect of a livelihood and a home - these Arabs of Pales
tine who, in Israel-controlled territory, own thousands
of millions of dollars' worth of property.

66. The reason can partly be secn both from the facts
before us and from the reports of the United Nations
observers in Palestine, which are replete with evidence
that the whoJe programme of expropriating the pro
perty of and expelling the Arabs of Palestine is as reck
less, ruthless and relentless as it is premeditated and
carefully planned. The result is: out with the Pales
tinian Arabs. Just out -no rights, no freedoll1s. Never
before in man's history has man been more despised,
been treated with more contell1pt; never before has
humanity been defiecl with more arrogance.

67. Hurewitz, in his book Thc Struggle for Palestine)
which was published last year, says:

"When the massacre on April 9th [1948] by
Irgunists and Freedom Fighters of a hundred women
and children in the Jerusalem Arab suburb of Deir
Yasin was added to the military defeats and the lack
of politieal leadership, there were causes enough for
general Arab demoralization. By mid-May panic
ovel'came all classes, and an estimated 200,000 Arabs
had alreacly Hed their homes, many seeking sanctuary
in neighbouring Arab countries. When the mandatory
finally laid down its governll1ental authority, there
were no Arab politieal institutions ta fill the void."

68. The author, who cannot be accused of failing in
his entlmsiasm for political Zionism, tells us rather
casually, of Deir Yasin, and of the massacre tilere on
9 April 1948 by Irgunists and the, queerly eno~gh,
so-called Freedom Fighters, of a hundred Arab women
and children. The picture as painted by the United
Nations observers who reported that massacre is much
more sordid. The significance and the cOllsequences of
this and similar events are still worse. There has been
a programme, carefully laid and as carefully carried out
or ta be carried out. This programme has for some time
b~en unfolding itself and, in quick succession, giving
blrth to many a ho1'1'01' and to many an upheaval.

Le Premier Ministre d'Israël, comme beaucoup de ses
collègues, persiste à déclarer que 600.000 immigrants
juifs nouveaux doivent venir en Israël au cours des trois
prochaines années. Israël repousse toute critique à cet
égard en afTInnant sans cesse que l'immigration en Israël
est une question qui ne concerne que ce .pays. Une telle
réponse peut paraître plausible à certains, mais elle
ne peut résister à une analyse sérieuse et va certaine
ment à l'encontre des résolutions de l'Assemblée géné- ..
l'ale qui défendent les droits des Arabes palestiniens
et à l'encontre de la Charte des Nations Unies dont le
Préambule même proclame que l'on doit respecter les
droits de l'homme et les libertés fondamentales pour
tous. Israël a-t-il montré le moindre respect pom les
droits de l'homme et les libertés fondamentales des
Arabes palestiniens? Peut-il nier le fait, confirmé à
nouveau il y a quelques jours par le Directeur de l'Office
de secours et de travaux des Nations Unies pour les
réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient, que 750.000
réfugiés arabes n'ont encore ni moyens d'existence ni
foyer en vue? Je répète: ni moyens d'existence ni foyer
en vue pour ces Arabes de Palestine qui possèdent
cependant, dans le territoire occupé par Israël, des biens
valant des milliards de dollars.
66. La raison de cette situation ressort en partie des
faits que nous exposons et des rapports qu'ont soumis
les observateurs des Nations Unies en Palestine et qui
prouvent amplement que le programme d'expropriation
et d'expulsion des Arabes de Palestine est aussi incon
sidéré, brutal et implacable qu'il est prémédité et
soigneusement établi. Le résultat, c'est l'e}Çpulsion des
Arabes palestiniens. Ils ont été chassés, au mépris de
leurs droits et de leurs libertés. Jamais, dans l'histoire
du monde, des hommes n'ont été traités avec plus
de rigueur ou de mépris; jamais l'humanité n'a été
défiée avec plus d'arrogance.
67. Dans son livre The Struggle for Palcstinc) publié
l'an dernier, Hurewitz écrit:

"Lorsque, le 9 avril, le massacre d'une centaine
de femmes et d'enfants par l'Irgoun et les Combat
tants de la liberté, dans le faubourg arabe de Deir
Yasin, à Jérusalem, est venu s'ajouter aux défaites
militaires et au manque de direction politique, le
terrain était prêt pour une démoralisation générale
des Arabes. A la mi-mai, la panique s'était répandue
dans toutes les classes et quelque 200.000 Arabes
avaient abandonné leurs foyers, la plupart d'entre
eux cherchant refuge dans les pays arabes voisins.
Lorsque la Puissance mandataire a finalement renoncé
à son autorité gouvernementale, il n'y avait pas
d'institutions politiques arabes pour combler le vide
ainsi créé."

68. L'auteur, qui ne saurait être accusé de manquer
d'enthousiasme pour le sionisme politique, parle avec
détachement de Deir-Yasin et du massacre d'une
centaine de femmes et enfants arabes qui y fut commis
le 9 avril 1948 par l'Irgoun et les Combattants de la
liberté, si mal nommés. Le tableau de ce massacre, tel
qu'il a été présenté par les observateurs des Nations
Unies, est beaucoup plus horrible. La signification et
les conséquences de cet événement et d'autres événe
ments semblables sont encor~ pires. Il y avait là un
programme qui a été soigneusement établi et qui a été
exécuté, ou qui doit l'être, avec non moins de soin.
Les diverses parties de ce programme se déroulent
depuis Un certain temps déjà.
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69. Hurewitz tells us that:

"By mid-May [1948], panic overcame al! classes
in Palestine and an estimated 200,000 Arabs had
already Red their homes, many seeking sanctuary in
neighbouring Arab countries."

There must have been a great deal of mutual con
gratulating then in political Zionist circ1es, and still
more when the number of Palestinian Arabs frightened
away from their homes was made to swell to a million.

70. Gone were the days when 2iollist leaders such as
]abotinsky, in his book The Jewish War Front, first
pltblished in 1940, stated that "the transformation of
Palestine" - meaning its 2ionization - "can be effected
to the full without dislodging the Palestinian Arabs".
The real programme of political 2ionis111 has, when un
masked, openly followed a system of supplanting the
Arabs to make way for Jewish immigration. While
keeping this in mind, the programme has shown indica
tions of adhering c10sely to plans such as that of Max
Nordau, who, in addition to his literary fame, was
Herzl's col!aborator in founding political 2ionism, and
who, about thirty-two years ago, long before fascism
and nazism, came forward in 1919 with his plan which
continues to retain its place among the basic statements
of Zionist policy. In his plan Max Nordau speaks
already, in 1919, with great emphasis of "the first
million" J ewish immigrants to Palestine. To this he
adds, "to absorb the Jewish exodus from other coun
tries, Palestine must inevitably include Trans-Jordan."

71. If l compared the Max Nordau plan to some
others - although l shaH spare the Council from having
to listen to them today - it would seem very moderate
indeec1. He wants only Trans-Jordan and Palestine:
others of his people wanted much more. '.

72. These are but a few of the episodes which pre
ceded the conclusion of the General Armistice Agree
ment between Egypt and Israel, or which accompanied

1 or followed upon it. l have hinted at these episodes so
as to give an inkling of what Israel ancl world political
Zionism are up to, and of what Egypt and the rest of
the Arab world are up agaillst.

73. The representative of Israel eloquellt1y professed,
on behalf of his Government, an eagerness for peace
which that Government's attitude ancl actions thorough
ly belie. Peace is facts and realities - palpable facts

, and realities - not mere words.

74. l have given in brief outline some illustrations of
what is actual!y taking place and of the sinister policy
ancl intentions of world political 2ionism, particularly
as carrieclout by Israel.

75. Is it not nnderstandable that we shoulcl look to
our safety, to our clefence ancl to our self-preservation?
Can anyone tell us candidly that he wonlcl accept for
his own country, were it in Egypt's place, what Israel
wants now - namely that Egypt, through her own
domain and throngh her own territory, should allow
the passage of war materials to Israel? Can anyone
say canclidly that he would, under similar circmnstances,
accept snch a thing for his country? The answer is
obvious. And let all those who choose to support and
stand behind the unrestrained hooliganism of Israel in
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69. Hurewitz nous clit:

"A la mi-mai [1948], la panique s'était répandue
dans toutes les classes et quelque 200.000 Arabes
avaient abanclonné leurs foyers, la plupart d'entre eux:
cherchant refuge clans les pays arabes voisins."

A 'cette date, il a clù s'échanger cle nombreuses félici
tations dans les milieux politiques sionistes, et les
congratulations ont dù être encore plus chaleureuses
lorsque le nombre des Arabes palestiniens que la terreur
a chassés de chez eux a atteint le million.

70. Le jour est loin olt un dirigeant sioniste, Jabo
tinsky, déclarait clans son livre The Jewish War Front,
publié en 1940: "La transfonnation cle la Palestine
c'est-à-dire sa domination par le sionisme - peut être
complètement réalisée sans que les Arabes palestiniens
en soient clélogés". Le véritable programme du sionisme
politique s'est clémasqué et ce mouvement a pris ouverte
ment le parti de déloger les Arabes pour faire place aux
immigrants juifs. D'autre part, le programme des
sionistes a tenclance à suivre fidèlement les plans d'hom
mes tels que Max Nordau qui, en plus de sa renommée
littéraire, est connu comme le collaborateur de Herzl
dans la fondation du sionisme politique, et qui a publié
en 1919, il y a 32 ans - c'est-à-dire bien avant le facis
me et le nazisme - un plan qui continue à figurer parmi
les bases de la politique sioniste, Dans son projet, Max
Nordau parle déjà, avec grandiloquence, du '·'premier
million" d'immigrants juifs en Palestine. Il ajoute que
"pour recueillir les Juifs cles autres pays, la Palestine
devra inévitablement comprenclre la Transj ordanie".

71. Si je voulais comparer le plan cle Max Norclau à
certains autres projets -mais j'en épargnerai la
description au Conseil- il paraîtrait des plus moclérés.
Nordau voulait la Transjordanie et la Palestine: d'au
tres membres de son peuple réclamaient bien plus.

72. Ce ne sont là que quelques-uns des épisodes qui
ont précédé la conc1usion de la Convention d'armistice
général entre l'Egypte et Israël. J'ai rappelé ces épisodes
pour donner une idée de ce que voudraient réaliser
Israël et le sionisme mondial et de ce qu'entendent
empêcher l'Egypte et le reste clu moncle arabe.

73. Le représentant d'Israël a célébré, non sans élo
quence, le clésir cle paix de son gouvemement, mais ce
désir est démenti par l'attitude et les actes d'Israël.
La paix repose sur cles faits; elle est une réalité
palpable; elle est autre chose que des mots.

74. J'ai essayé cl'esquisser brièvement la véritable
situation, la politique et les intentions sinistres du
mouvement sioniste mondial dont Israël est l'instru
ment.

75. N'est-il pas compréhensible que nous cherchions
à nous protéger, à nous défendre et à préserver notre
existence? Quelqu'un peut-il honnêtement dire qu'il
accepterait pour son propre pays, s'il était à la place de
l'Egypte, ce qu'Israël réclame maintenant, à sav.oir que
l'Egypte permette le transit par son propre domame, son
propre tert"Îtoire, clu matériel de guerre à destination
d'Israël? Quelqu'un peut-il dire honnêtement que, dans
des circonstances analogues, il accepterait cela pour
son pays? La réponse est éviclente. Quiconque choisit
d'appuyer et de sanctionner les excès auxquels se livre
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the Middle East know that if, by so doing, they are
fishing for trouble, they are e!oing it brilliantly.

76. Let those who talk pence and aet war, who
trample everything in sheer despite, know that they
have lost their bea1"Îngs. This i5 not the road ,to peace.

.
77. In its. complaint, Israel says that Egypt violated
the Armistice. But, as l have submittee! to the Council
before, the unequivocal terms of the Agreement leaves
no doubt that, ,IS was twice decided by the Egyptian
Israel Mixed Armistice Agreement:

"The Commission e!oes not have the right ta
demane! from the Egyptian Government that it shol1le!
not interfere with the passage of goods to Israel
throngh the Suez Canal".

These clecisions being final and Israel heing a
signatory of the Armistice Agreement according ta
which they were maùe, the matter sho1l1e! have resteù
tl1ere. Nevertheless, Israel came forth with its com
plaint to the Council and here we <ire discussing it.

78. l have already spoken at S0111e length of the
Egyptian-I5rae1 General Armistice Agreement and of
as many relevant precepts of illternational law as l
could properly mention in relation ta our present
debate. l still fail ta sec what concrete act of the Gov
ernment of Egypt violates either internationul law,
illcluding the Charter of the United Nations, or the
Egyptian-Israel General Armistice Agreement. Nor
can l see any violation whatsoever by the Egyptian
Government of the Constantinople Convention of 1888
concerning the Suez Canal, a scrntiny of which shows
more dearly still that tlle Israel compl,tint has no leg
to stand on. It cannot walk even on crutches.

79. In my statement ta the COtlncil at its [549t1l]
meeting on 26 ] uly, l mcrely tOl1ched UpOI1 the Suez
Canal Convention and relatee! treaties. Considering
that nothing I11tlch has as yet bcen said by others in
this regard, ] shaH confine myself today to a brief re
capitnlation concernÎng this point and a few additional
remarks and 1 shaH leave my other comment untU a
later stage of our debate.

80. In my previous su1Jmission l statec1 that, notwith
standing the measmes taken by Egypt, the traffic
through the Suez Canal had hecn very little affected
and had even increasec1. l have Cjuoted some statistical
reports to il1ustrate this faet and l have expressec1,
what l express again toc1ny, my readiness to put at the
disposaI of the Council nny further details required.

81. N othing, however, in my juclgment, could serve
the pllrpose of the Council better than the adc1ress
delivered by the President of the Suez Canal Company
at the meeting of the Company's General Assembly of
Shareholders on 12 June 1951. Unless the Council
wants me to l'l'ad the whole speech, l shall rcad only
the following relevant parts. Let us hear what the
President of the Suez Canal Company saie! on that
day, the same day as that on which the Special Com
mittee of the Egyptian-Israel lIIixed Armistice Com
mission made its decision in favour of Egypt:

"At the last meeting of Ollr General Assembly a
year aga, l had foreseen an increase of business in

Israël clans le 110yen-Orient doit savoir que si, ce
faisant, il cherche une mauvaise querelle, il a des chances
de la trouver.

76. Ql1e ceux qui parlent de paix et commettent des!
actes de guerre, que ceux Cjui veulent tout écmser dans
leur rage, sachent qu'ils font fausse route. La. puix est
ailleurs .

77. Dans sa plainte, Israël prétend que l'Egypte a viole
la convention d'armistice. :Mais, comme je l'ai (léjù dit,
les termes sans équivoque de la conventioll d'armistice
Illontrent sans aucun donte, ainsi que l'a décidé par cleux
fois la COlllmission mixte d'armistice égypto~israélicnne,

qne:

"La Commission n'a pas le droit d't~xiger du
Gouverne11lcnt égyptien qu'il n'entraVt~ pas le tmns
port il travers le canal cie Suez des marchandises à
destination d'Israël".

Ces décisiolls étant définitives et Israi.:1 ayanL signé
la Convention d'armistice sur lesCjuelles elles se fondent,
la (luestion aurait ùü en rester là. Et cependant, Israël
est venu se plaindre au COllseil et nous Sntlln1l'S en train
d'examiner sa plainte.

78. J'ai déj il parlé un certain temps de hl Convention
d',mnistice général entre l'Egypte et Israd, et j'ai cité
toutes les règles du droit intenmtional que je prluvais
mentionner en rapport avec nos déhats; j(~ Ile vois
tOtljours pas (Ille! acte précis du C;QlH'('rnel11ent de
l'Egypte violerait soit le droit intcrnatinnal-)' compris
la Charte des Nations Unies - soit la COllVl'ntion
d'armistice généml égypto-israélienne. Je ne vois pas
non plus de violation, e!e la lXlrt (lu GOl1\'('rtll'l11Cllt
égyptien, de la Convention de Con5tantinojlk~ de It\~8

relative au canal de Suez, dont l'examen montre ('ncorc
pIns clairement que la plainte d'Israël ne tknt pas
debout, même avec c1e~ béquilles.

79. Dans l'exposl~ que j'ai fait devant le Conseil à Sa
[549ème] séance tenue le 26 juilll:t, j(~ n'ai nWllLionné
qu'en passant la convention relative au canal d(~ Suez
et les traités connexes. Comme les autres nrateurs
n'ont guère abordé ce sn jet, je me contenterai aujour
d'hui d'une brève récapitulation et de quclqul's l'l'mar
ques complémentaires en me d;sl'rvant (le l'l'l'l'encire la
question clans la suite clu clébat.

80. Dans mon exposé précédent, j'ai dit <[ue, lll:llgTé
les mesures prises par l'Egypte, le trafic du canal de
Suez avait été peu touché et avait même augmC'nté ~l

plusieurs égards. J'ai cité quelques dOllnées statistiques
pour préciser ce poiut et je Ille suis déclaré prêt, {~(mllne

je le fais à nouveau aujourd'hui, II mettre ù la displlsitioll
du Conseil tous les détails dont il aurait hesniu.

81. Cepenelant, rien, il mon avis, 11e pourrait mieux
éclairer le Conseil que le discours pnlllonet: par le
Président de la Compagnie du canal de Suez lors de
l'assemblée générale des actionnaires, le 12 juin dernier.
A moins que le Conseil ne désire entendre tout le dis
cours, je me bornemi il en citer les pas::i:lges jl(~rtinl'nts

que voici. Voyons clone ce qne le Président cie la Com
pagnie du canal de Suez a c1éclaré, préciséllwllt le jOllr
où le Comité spécial de la COl11mission 111ixt(~ c1'armistice
égypto-israélienne a renelu sa décision en fav<~ur de
l'Egypte:

"A la dernière réunion de notre assemlliée géné
rale, il y a U11 an - a décl:lré le Président de la tOIIl-
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1950, as compared to 1949. This has materialized
ta an extent even greater that what l had expected.
The traffic receipts and profits of last year were far
superior to t~1ose of the previous year. The progress
initiated earher has developed at a greater pace. Let
us, therefore, take note of this fact with the satis
faction it deserves.

"The increase in profits has made it possible for us
to make an equivalent and substantial increase in
dividends. This increase corresponds to a proper
evaluation of the various e1ements, among which is
naturally inc1uded the possibility of maintaining it in
the future, provided that the economic and political
conditions remain tolerable. It seems to us, in fact,
that this increase of the dividends is only propor
tionate with the legitimate hopes you may have enter
tained, after having been deprived of dividends during
the war years. \1I,Te did everything possible not to
frustrate this hope, and we rightly believe that you
will be gratified to consider our recol11mendation to
decide on a dividend substantially increased. It goes
without saying that the distribution of a higher
dividend has not in the least prevented us, as the
accounts just submitted to you prove, from adding
a very large amount ta the reserve fund. This pre
caution, which is not an innovation, the Company
will continne to practise in the future, whenever
possible, following, in so doing, the path of our pre
decessors in promoting a policy of investment and
economy, which will provide for your future interests
in the same way as the dividend is providing for your
present interests. Capital is not alone to have bene
fited from the increase of the 1950 returns. The
Canal tlsers are in the same position. Your Board of
Directors has decic1ed to grant the maritime naviga
tion the benefit of a reduction of the transit toU. For
two years the shipowners in general, and those of
Great Britain and the United States in particular,
have been requesting it. Their requests became more
insistent the moment the financial results of 1950
became lmown. In fact, the intention and constant
practice of the company has always been in favour of
making shipowners benefit by the increase of its
returns whenever this is possible and justified. The
Company would not deviate from this sound policy
which has earned for it a favourable opinion in
maritime circ1es. This favourable opinion together
with the invaluable support of Egypt and the Egyp
tian Government are the two greatest moral forces of
the Company. It is due, l repeat, to the fact that the
Company has always hacl at heart the interests of the
shipowners either by reducing the transit tolls when
ever possible, or by putting at their disposaI the most
perfect facilities and the best possible conditions for
transit. The Company's positive interest lies in the
pursuance of this policy, and the continuity of its
results. It is to keep in line with this policy that we
have ttndertaken on the Canal great projects which
are being presently executed and in some points
terminated; that we have abolished last year the
passengers' transit toU; that we are reducing this
year the transit toll on ships. The report submitted
by the Board of Directors has provided a complete
analysis of the elements of the traffic which has
reached the intensity you lmow. Nothing in the facts
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pagnie du canal de Suez - j'avais prévu pour 1950
un chiffre d'affaires accru par rapport à 1949. L'évé
nement s'est réalisé dans une mesure plus grande
encore que je ne l'avais prévu. Les recettes et profits
résultant du trafic ont été, l'année dernière, bien
supérieurs à ce qu'ils ét\l.ient l'année précédente. Les
progrès qui s'étaient dessinés ont continué à un
rythme plus rapide. Il convient d'enregistrer ce fait
avec la satisfaction qu'il Justifie.

"L'accroissement des profits nous a permis de
réaliser une augmentation correspondante et substan
tielle des dividendes. Cette augmentation tient dC1111ent
compte de divers éléments, parmi lesquels figure
évidemment la possibilité de la maintenir dans
l'avenir, si les conditions économiques et politiques
continuent de le permettre. Il nous semble d'ailleurs
que cette augmentation des dividendes ne fait que
répondre aux légitimes espoirs que vous avez pu
entretenir après avoir été privés de tout dividende
pendant les années de guerre. Nous avons fait tOtlt
notre possible pour ne pas décevoir votre attente et
nous pensons que vous aurez plaisir à retenir notre
recommandation tendant à distribuer des dividendes
notablement accrus. Il va sans dire que la distribution
de dividendes plus élevés ne nous a nullement empê
chés, comme le prouvent les comptes qui viennent
de vous être soumis, d'affecter une somme très consi
dérable au fonds de réserve. Cette précaution, qui
n'est pas une innovation, la Compagnie continuera
de la prendre à l'avenir, chaque fois qu'elle le
pourra, avec le souci de favoriser, à l'instar de nos
prédécesseurs, les placements et les économies qui
sauvegarderont vos intérêts futurs de la même
manière que les dividendes pourvoient à vos besoins
présents. L'augmentation des recettes en 1950 n'a pas
seulement profité au capital. Les usagers du canal ont
été également avantagés. Le Conseil d'administration
a décidé d'accorder à la navigation maritime le béné
fice d'une réduction du droit de transit. Depuis deux
ans, les armateurs - et surtout ceux de la Grande
Bretagne et des Etats-Unis - réclamaient cette
réduction. Leurs demandes se sont faites plus
pressantes à la suite de la publication des résultats
financiers de 1950. La Compagnie, d'ailleurs, a tou
jours eu le souci de faire profiter l'armement de
l'augmentation de ses revenus, chaque fois que la
chose était possible et justifiée. La Compagnie n'a
pas voulu s'écarter de cette saine politique qui lui a
valu la faveur des milieux maritimes. Cette sympathie
et l'appui incomparable de l'Egypte et du Gouver
nement égyptien constituent les deux grandes forces
morales sm lesquelles s'appuie la Compagnie. L'appui
des milieux maritimes, je le répète, est dû au fait
que la Compagnie a toujours eu à cœur de servir les
intérêts des armateurs, soit en réduisant, chaque fois
qu'elle le pouvait, les droits de transit, soit en mettant
à la disposition de la navigation les installations les
plus parfaites et les meilleures conditions possibles
de passage. L'intérêt rée! de la Compagnie est de
poursuivre cette politique et d'en recueillir tous les
fruits. C'est dans cet esprit que nous avons entrepris
sur le canal de grands travaux qui sont en toms
d'exécution et dont certains sont même achevés, que
nous avons supprimé l'année dernière le droit de
transit pom les passagers et que, cette année, nous
réduisons le droit de transit pour les navires. Le
rapport du Conseil d'administration contient une
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analyse complète des éléments du trafic dont VOtlS

connaissez le volume. Aucun des faits analysés n'invite
au pessimisme. PCll<lant les cinq premiers mois de
cette année, la composition du tralk est restée, dans
l'ensemble, cc qu'elle était en 1950. Quant au volume,
il a été bien moins touché que nOlis ne le pensions
par la mise en service dn pipe-line transarahique. En
outre, le trafic et les recettes des dernières semaines
sc sont maintenus ù un uiveau ('\t'vé, 11lalg-ré les événe
ments qui se sont produits dans le j\J~)yen-Orient

et en Extrême-Orieut et qui semblaient devoir
les réduire. Les relations avec le Gouvernement
égyptien sont excellentes. Elles sont man[llées au
coin de la confiance mutuelle et de l'esprit ~le coopé
ration qui furent il ln fois le hut et le titre de
l'Accord conclu le 7 llIa!'s 19+9 par la Compagnie
et le Gouvernement égyptien."

82. De ce discours hautenwnt autorisé que je viens
de citer, il résulte notamment ceci: 1) en 1950 et dans
les cinq premiers mois de 1951, les aiTaires de la
Compagnie ont l~té f1urissantes, plus prospères même
que pendant l'année précédcnte: 2) les recettes ont
augmenté; 3) le fonds cie l'ésl'rn~ s'est accru; 4) gri'tce
aux bénéfices extntnrdinaircs, la Cumpagnie a pu
accorder des remises cIe droits aux armateurs; 5) de
nouveaux travaux ont 1111 être exécutés et d'autres sont
prévus; ô) les relations et la cnllahnration avec le
Gouvernement égypti('n sont excellentes; 7) il n'y a
pas lieu de s'inquiéter et moins encore cIe verser des
larmes de crocodile sur le snrt de la Compagnie et du
canal.

83. Dans tout le discours, il n'y a pas la plus petite
mention, ni la moindre allllsion ù une infraction
quelconque ù la Convention du canal Ile Suez; le
discours ne dit rien des entraves ([ui seraient apportées
uu trafic du canal et ne soume mot (1'11l1(~ atteinte appor
tée à la liberté de la navigation clans le canal.

84. Ce n'est pas encore l'heme de faire c~>rtaines

comparaisons ct dl' pri'senter certaines ohservations. Le
moment venu, je ne demanderai pas simpkment qni a
le droit de parler, j'aurai bien d'autres choses ù dire.

85. Sir Glaclwyn JEBB (RopuIl1e-Uni) (tradltif de
l'anylais): Avec la permission du Présillent, je voudrais
faire une très brève déclaration préliminaire au nom de
la délégation du Royaumt~-Uni. Je ne tiens pas, pour le
moment, à entrer dans tous les détails de cette question
très complexe, mais je crois qu'il pourrait être utile
de préciser comment nous abordons le problème en
général.

86. Les déclarations {Jue nous avons déjà entendues
ont abondamment traite de l'historil[uc de la question,
telle que nous la connaissons, c'est pourquoi je ne
reviendrai pas sur les sentiers haUus. Je me permettrai
seulement de rappeler au Conseil la déclaration que
j'ai faite en novembre dernier [522hile s(~allce] lors de
l'examen de cette question, en même temps que d'autres
questions relatives ù la Palestine. Tai fait connaître,
à cette époque, les trois raisons principales pour
lesquelles man gouvernement attachait une grande
importance à un règlement rapide et satisfaisant.

87. En premier lieu, j'ai mentionné la liberté cie la
navigation et dn commerce internationaux, qui est
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which this analysis puts forward cal!s for pessimism.
During the live 1110nths elapsed in the present year,
the composition of the traffic has remained on the
whole the saille as it was in 1950. As for the volume,
the putting into service of the Trans-Arabian Pipe
line has affected it nmch less than was expected.
Further, the tI"affic and the returns of the- last few
weeks remained at a high lcvc\, in spite of l'vents in
the Middle and Far East which would seem apt to
reduce them. The reIations with the Egyptian Gov
e1'l1111ent are excellent. They are marked with a
mutllal confidence and a spirit of co-operation which
were bath the pUl"pOSe and the label of the Agree
ment we concluded \Vith it on Mareh 7th, 1949."

83. In the whale speech there is not a mention, or
l'ven a hint, aI any violation whatsoever of the Suez
Canal Convention; not a word about any hindrance to
the traffie in the Canal and not a whispel' about any
infringement lIpon the freedom of navigation in the
Canal.

82. From this 1110St authoritative speech which l have
just quoted, the fol1owing, among other things, trans
pires: (1) that dming 1950 and the five months
fol1owing it, the Company's business was f1ourislling,
even more than in the previous eorresponding period;
(2) that revenues increased; (3) that the reserve was
added ta; (4) that owing ta extra profits, some refunds
were macle to the shippers who dealt \Vith the
Company; (5) that new projeets were carried out and
there are others which are still to be earried out; (6)
that the relations and co-operation with the Egyptian
Government are at theil' best; and (7) that uny pro
fessed sorrow for the fate of the Company and of the
Canal is entirely uncal1ed for and 111uch less convincing
than crocodile tears.

84. The time has not yet come for me to make certain
comparisons and relevant comment. When the time cloes
come for that, I shaH not merely ask who can say what
to whom. l might have rather more to say.

85. Sir Gladwyn JEBB (United Kingdom): With the
permission of the President I should like ta make a
very short preliplinary statement on behalf of the
United Kingdo1l1 ·delegation. l do not wish at this stage
to enter into aH the details of this very complex affair,
but l think it might be llseful if l were to iudicate our
general approaeh.

86. The history, as we kllOW the history of this case,
has been extensive!y covered in the statements whieh
we have already hearcl, and l therefore shaH !lot go over
al1 the old grouud. l would just l'ecaIl ta the Conneil
the statement which l made last Novemher [522nd
meeting] when this suhject, together with others
affecting Palestine, was being cOllsidered. At that time
l gave three main reasons for the importance which my
Government attached ta securing an early and satis
factory sett\ement.

87. In the first place, l referl'ed to the freedom of
international shipping and commerce, which is a matter
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1
of the utmost importance ta my country and indeed,

1 l think, to aH maritime countries. We must therefore
view with grave concern any restrictions which are
imposed during peacetime on the freedom of passage
of vessels going through the Suez Canal.

88. Secondly, l drew attention last November ta the
practical importance of these restrictions. Tt is for the
delegation of Israel, if it will, to say how far the restric
tions affect it. l understand that their effect is consid
erable. Sa far as the United Kingdom Government is
concerned, the ban on the passage of oil tankers throngh
~he Canal to the refinery at Haifa has caused us great
inconvenience and considerable financial loss. In addi
(ion ta the prejudice which we have suffered, the virtual
jnactivity of the great refinery at Haifa affects almost
;1.11 the countries of \Vestern Europe. Ineidentally, what
the representative of Egypt had ta say today regarding
the generally flourishing state of the Suez Canal
Company seems to us, at least, to have no relevance to
the grave loss suffered by His Majesty's Government
ilS a result of the restrictions which the Egyptian Gov
~rnment has imposed.

89. The third point to which l referred in my state
~ent last November was the politieal importance of the
continuance of these restrictions, and this is in a way
perhaps the most important. What l then said was:
f'Whatever may be the rights of the Egyptian Govern
ment in this matter - and as ta that l would prefer ta
make no comment now - it must surely be a malter of
regret to us aIl that the politieal situation in the Middle
East should remain unsettled, and that the contÎnuance
in force of these restrictions for sa long after the Armis
tice Agreement was signed should contribute, as it
does, to the state of tension and uneasiness in the
Middle East."

90. N either the arguments presented in the Council
at its last meeting and at this, nor the. events whieh
have bccurred since last November, in our opinion in
any way affect the validity oi what l then said. In
attempting to justify the restrictions on the freedom of
international commerce which uses the Suez Canal, the
representative of Egypt has raised legal issues con
nected with the interpretation of the Suez Canal Con
vention of 1888 and belligerent rights. These issues are
no doubt debatable, although 1 must sayat once that
we, for our part, cannot accept the point of, view ex
pressed by him, but it is unnecessary for the Security
Council to become entangled in the maze of legal argu
ments. For practical purposes, l suggest that the Egyp
tian conduct in this respect ought to be guided by the
Armistice Agreement concluded in Februat;y 1949.,
Before the' Security Coundr adopted tbis Armistice,
Agreement, Ml'. Bunche, and there can be no greater
authority, said [433rd meeting]:

"There can be little doubt that both sides desire to
be freed from the many burdensome restrictions and
interferences which were imposed under" the truce.
The entire heritage of restrictions which developed
out of the undec1ared war should be done away with. '
There should be normal access,' restrictions on im-'
portation and immigration should be eliminated,

pour mon pays - et je crois, en vérité pour tous les
pays maritimes - une question de la plus haute impor
tance. C'est pourquoi il nous faut nous inquiéter de
toutes mesures restrictives imposées en temps de paix
à la liberté de passage des navires qui empruntent le
canal de Suez.

88. Deuxièmement, en novembre dernier, j'ai attiré
l'attention sur la gravité de ces restrictions du point de
vue pratique. Il appartient à la délégation d'Israël, si elle
le désire, de dire à quel point son pays sOl1ffre de ces
mesures. J'ai l'impression que leur effet est considérable.
En ce qui concerne le Gouvernement du Royaume-Uni"
l'interdiction faite aux navires pétroliers d'emprunter
le canal de Suez pour se rendre à la raffinerie d'Haïfa
nous a causé de grosses difficultés et des pertes finan
cières considérables. Outre le préjudice que nous avons
subi, l'inaction dans laquelle se trouve pratiquement
la grande raffinerie d'Haïfa frappe presque tous les
pays de l'Europe orientale. A ce propos, il ne nous paraît
pas, à nous du moins, que la déclaration du repré
sentant de l'Egypte concernant la situation généralement
florissante de la Compagnie du canal de Suez soit en
accord avec la perte élevée que le Gouvernement de Sa
Majesté a subie du fait des mesures restrictives imposées
par le Gouvernement égyptien.

89. Le troisième point de ma déclaration de novembre
dernier concernait la portée politique du maintien de
ces restrictions; ce point est peut-être le plus important.
J'ai indiqué alors que "quels que soient les droits du
Gouvernement égyptien en l'occurrence - je préfère
d'ailleurs ne rien dire à ce sujet pour le moment - nous
ne pouvons tous que regretter que la situation politique
dans le Moyen-Orient soit encore sans solution et que
ces restrictions, demeurant en viguellr aussi longtemps
après la conclusion de l'armistice, favorisent, comme
elles le font, la tension et le malaise qui règnent dans le
Moyen-Orient".

90. Ni les arguments avancés aujonrd'hui et au cours
de la dernière séance du Conseil, ni les événements qui
se sont produits depuis novembre dernier, ne démentent,
me semble-t-iI, ce que j'ai dit alors. Dans ses efforts
pour justifier les restrictions apportées à la liberté du
commerce international qui emprunte le canal de Suez,
le représentant de l'Egypte a soulevé des questions
juridiques .relatives à l'interprétation de la Convention
du canal de Suez de 1888,et des dro:its des belligérants.
Il est certain que ces questions peuvent être discutées 
et je tiens à préciser sans attendre que nous ne saurions,
pour notre part, accepter le point de vue du repré
sentant de l'Egypte - mais il est inutile que le Conseil
de sécurité s'égare dans le dédale d'une discussion
juridique. Pour des raisons pratiques, je suggère au
représentant " de, l'Egypte d'adopter une attitude qui
tienne' 'co~ripte de, la coùventi011' d'armistice signée en
février 1949: Avant que le ConseIl de sécurité n'adopte
cette convention, M. Bunche, qui est l'autorité la plus
compétente en la matière, a déclaré [433ème séance] :

,"Il n'est pas douteux que des deux côtés les
parties désirent être libérées de nombreuses restric
tions et interventions gênantes qui leur ont été impo-

, sées pendant la trêve. Tout l'ensemble des restric
tions, résultat de cette guerre non déclarée, devrait
être aboli. L'accès à ces régions devrait être normal;
les, restrictions à l'importation et à l'immigration
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there should be free movement for legitimate ship
ping, and no vestiges of the war-time blockade should
be allowed to remain, as they are inconsistent with
bath the letter and the spirit of the Armistice Agree
ments."

91. This plain statement by Mr. Bunche undoubtedly
refiected the will of the Council at that time. Indeed,
as it will be rememberecl, in its resolution of 11 August
[5(1376, II] the Council said, and l quote from that
resolution:

" ... the Armistice Agreements constitute an im
portant step toward the establishment of permanent
peace in Palestine and [the CouncilJ considers that
these Agreements supersede the truce provided for
in the resolutions of the Security Council of 29 May
[310th meeting]" and 15 July 1948 [338th
meeting]".

92. The Council also noted that the "several Armistice
Agreements include firm pledges against any further
acts of hostility between the Parties". Faced with
these, we think they provide obvions proof that the
present restrictions are prec1uded by the will of the
Cauncil.

93. The Egyptian case, as presented by onr colleague,
Mahmoncl Fawzi Bey, not unnaturally tends ta rest on
the so-called right of self-preservation. This right, at
any rate ta my delegation, seems ta be a very vague
conception. Obviously States have a right to preserve
themselves, if by that is meant to defend themse1ves in
the face of unprovoked aggression. This right is clearly
acknowleclged in Article 51 of the Charter, which inci
dentally lays down that it can only be exercised t1l1til
the Security Council has taken the measures necessary
to maintain international peace and security. Where
we differ from the representative of Egypt is when he
asserts, if in fact he does, the right of his country to
apply considerations of self-defence in the present case.
If Egypt were involved in actual hostilities, it would
no doubt be justified in taking measures for its own
defence. This is not, however, the situation at the
present time.

94. Hostilities are not in progress and have not been
in progress for two and a haH years. It cannot even be
maintained· that Egypt is under any imminent threat
of attack from Israel. We must therefore conclude that
the daim to exercise belligerent rights for the defence
of Egypt cannot now be sustained and must be con
sidered as an abuse of belligerent rights as these rights
are recognized in international law.

95. l would now. draw attention to the fact that the
Special Committee established under the Armistice
~greement has ~ompleted its considerati<;J11 of the Egyp
ban appeal as lt was reqnested to do 111 the Sectirity
Council resolution of 17 Novel11ber 1950. We have
be.fore us the text. of the statement macle by General
Rl.ley o.n 12 June 111 document S(~194. l might sayat
thlS pomt that l cannot agree wlth the suggestion of
the Egyptian representative that the force of General
Riley's remarks can be dismissed by suggesting that he
was speaking as a seH-appointed. jurist and a gentle
man-at-large. General Rileyis both Chief of Staff of

devraient être levées; la navigation régulière devrait
jouir de sa liberté de mOlf,:emen.t; tous le~ v~stiges
du blocus de guerre devrment etre Supprimes, car
ils sont incompatibles non seulement avec la lettre
mais encore avec l'esprit des conventions d'armistice."

91. Cette déclaration sans ambiguïté de M. Bunche
traduisait sans aucun doute la volonté du Conseil à
l'époque. En fait, on se souviendra que, dans sa réso
lution du Il aoÎtt [5/1376, II], le Conseil a déclaré
notamment:

"Les accords d'armistice constituent une étape
importante vers l'instauration d'une paix permanente
en Palestine et [le Conseil] estime qu'ils se substi
tuent à la trêve désormais caduclue établie par les
résolutions du Conseil de sécurité du 29 mai
[3.1Oème séance] et du 15 juillet 1948 [338hne
séance] ."

92. Le Conseil a également noté que les "divers
accords d'armistice contiennent de fermes engagements
d'éviter tous actes ultérieurs d'hostilité entre les parties".
Nous croyons que ces textes fournissent la preuve
évidente que les restrictions actuelles sont contraires à
la volonté du Conseil.

93. L'argumentation de l'Egypte, telle qu'elle est
présentée par notre collègue Mahmoud Fawzi Bey,
tend, ce qui est assez naturel, à reposer sur le prétendu
droit des Etats de préserver leur existence. Il semble,
à ma délégation du moins, que ce droit constitue une
notion très vague. Les Etats ont évidemment le droit
de préserver leur propre existence, si l'on veut dire par
là le droit de se défendre contre une agression 110n
provoquée. Ce droit est clairement reconnu par l'Article
51 de la Charte, qui, incidemment, stipule qu'il ne peut
être exercé que jusqu'au moment où le Conseil de
sécurité a pris les mesures nécessaires pour maintenir
la paix et la sécurité internationales. Là où nous nous
écartons du représentant de l'Egypte, c'est lorsqn'il
affirme, si c'est bien le cas, que son pays a le ·droit
d'appliquer des considérations de légitime défense au
cas présent. Si l'Egypte prenait part à des hostilités
proprement dites, elle aurait certainement le droit
d'adopter des mesures de légitime défense. Mais telle
n'est pas actuellement la situation.

94. Il n'y a pas actuellement d'hostilités et il n'yen
a pas eu depuis deux ans et demi. On ne peut même
pas prétendre que l'Egypte se trouve sous la menace
immédiate d'une attaque d'Israël. C'est pourquoi nous
devons conclure que l'on ne peut maintenant appuyer
l'Egypte lorsqu'elle invoque les droits de belligérant
pour assurer sa défense, et que leur exercice doit
être considéré comme un abus de ces droits, tels qu'ils
sont reconnus en droit international.

95. Je désirerais maintenant appeier l'attention sur le
fait que le Comité spécial constitué en vertu de la
convention d'armistice a terminé son examen de la
plainte de l'Egypte, comme il avait été invité à le faire
par la résolution adoptée le 17 novembre 1950 par le
Conseil de sécurité. Nous avons devant nous le texte
de la déclaration faite le 12 juin par le général Riley
(S(2,19~):Je pourrais ,dire maintenant que je ne partage
pas 1opmlOn d\l representant de l'Egypte selon lequel
les observations du général Riley n'ont aucune valeur
lo;s<;1u'il p~r1e en dpettante. qui se pose en juriste. Le
general RIley est a la fOlS le Chef d'état-major de
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l'Organisme chargé de la sLtrveillance de la trêve et le
Président ex-officia du Comité spécial conformément
aux termes de la convention d'armistice. Il me semble
donc que toute opinion exprimée par lui devrait être
accueillie au Conseil avec un profond respect.

96. Que les restrictions imposées constituent ou non,
du point de vue technique, une infraction à la convention
d'armistice, il apparaît nettement, de l'avis du général
Riley, qu'elles sont directement contraires à l'esprit
de cette convention et constituent, comme il l'a dit, un
acte d'agression et d'hostilité. On ne peut certes nier
que le maintien de ces restrictions, qui sont toujours en
vigueur presque deux ans et demi après la signature
de la convention d'armistice, porte atteinte à la stabilité
de la région et aux chances de conclusion d'un règlement
définitif. La situation est d'autant plus regrettable que
les représentants cie l'Egypte ont insisté, dans de
nombreuses déclarations, sur leur désir sincère d'agir
dans un esprit de collaboration et de conciliation et de
travailler au rétablissement cie la paix générale en
Palestine.

97. J'estime, en l'occurrence, que, du point de vue
politique, il est devenu beaucoup plus important
maintenant d'obtenir la suppression prochaine des
restrictions que lorsque le Conseil a examiné la question
l'an dernier. L'importance pratique d'un règlement
satisfaisant n'est certainement pas moindre maintenant
qu'elle ne l'était alors. Le fait de ne pas utiliser toutes
les ressources de la raffinerie d'Haïfa continue à causer
une perte et à porter préjudice, non seulement au
Royaume-Uni, mais encore à beaucoup d'autres pays
qui n'ont eux-mêmes rien à voir avec le conflit de
Palestine; en outre, j'ai à peine besoin de rappeler au
Conseil qu'en raison d'autres événements survenus dans
le Proche-Orient, la nécessité d'utiliser au maximum
toutes les installations de raffinage disponibles à Haïfa
et ailleurs pourra bien devenir plus pressante encore, si
l'on veut continuer iL fournir des produits de distillation
du pétrole à de vastes régions du monde, notamment à
l'Europe occidentale et à de nombreux pays d'Asie.

98. Ceci termine l'exposé général préliminaire de
notre attitude, que j'ai tenu à faire devant le Conseil.
Cet exposé constitue nécessairement une critique de la
position adoptée par l'Egypte. Mais je ne puis croire que
le représentant de l'Egypte en éprouvera de la surprise,
en raison de la déclaration que j'ai faite en novembre
dernier et des très nombreux contacts que nous avons
eus avec le Gouvernement égyptien par la voie diploma
tique. J'incline toutefois à croire que peut-être le
Gouvernement égyptien est prêt lui-même à envisager
de modifier son attitucle actuelle. J'ai remarqué qu'à
la [549ème] séance tenue le 26 juillet, le représentant
de l'Egypte a déclaré qu'il coopérerait pleinement avec
le Conseil pour trouver une solution juste et durable
et qu'il aborderait· le problème de façon loyale et
constructive. Je suis certain de refléter l'opinion de
nombreux membres du Conseil en exprimant l'espoir
sincère que le Gouvernement égyptien se sentira
maintenant à même de lever ces mesures restrictives. Il
mettra ainsi fin aux injustices et aux anomalies qui, à
notre avis, subsisteront aussi longtemps que les restric
tions seront maintenues. Une telle mesure serait
conforme aux vues exprimées par les représentants les
plus autorisés de l'Organisation des Nations Unies, tels
que M. Bunche et le général Riley, et se révélerait être
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the Truce Supervision Organization and the ex officia
Chairman of this Special Committee, in accordance with
the terms of the Armistice Agreement. It seems to me,
therefore, that any opinion which he expresses should
command great respect in this Council.

96. General Riley's judgment has made it quite clear
that, whether or not these restrictions are technically
a breach of the Armistice Agreement, they are directly
contrary to the spirit of that Agreement and constitute,
as he put it, an aggressive and hostile act. It surely
cannot be denied that the maintenance of these restric
tions, which have now been in force as 1 said before for
a period of nearly two and a haH years after the Armis
tice Agreement was signed, prejudice the stability of
the area and the prospects of achieving a final settle
ment. The situation is the more regrettable in view of
the many statements made by Egyptian representatives
emphasizing their sincere desire to act in a spirit of
co-operation and conciliation and to work for the
restoration of general peace in Palestine.

98. This completes the general preliminary statement
of our attitue!e which 1 wish to put before the Council.
It is necessarily critical of the position adopted by
Egypt. But 1 cannot believe that this will come as any
surprise to the representative of Egypt in view of the
statement 1 made last November and of the very many
approaches which have been made by us to the Egyp
tian Government through the diplomatic channel. 1 am,
however, encouraged to think that the Egyptian Gov
ernment may itself be prepared to consider a modi
fication of its present attitude. l have noted that, at the
Council's [549th] meeting of 26 July, the representative
of Egypt saie! that he would fully co-operate with the
Council to find a just and real solution and that his
approach to the problem would be fair and constructive.
l am sure that 1 would be expressing the views of many
members around the Council table when l say that we
sincerely hope that the Egyptian Government will feel
able now to lift these restrictions. Such a step would
remove the injustice and anomaly which must, in our
view, continue so long as the restrictions are main
tained. Tt would be in accordance with the opinions
expressed by the highest United Nations authorities,
such as ML Bunche and General Riley, and it would
prove an invaluable contribution towards the lessening

97. In these circumstances 1 consider that the political
importance of bringing about the early removal of the
restrictions has ·considerably increased since the matter
was discussed in the Council last year. The practical
importance of obtaining a satisfactory settlement is
certainly no less now than it was then. The failure to
employ all the resources at the Haifa refinery continues
to cause loss and prejudice not only to the United King
dom but also to many other countries in no way con
nected themselves with the Palestine conflict, and 1
need scm-cely remind the Council that owing to other
events in the Near East the need for utilizing to the
full any available refining capacity at Haifa and e1se
where may well become even more pressing if the
supply of petroleum products is to be maintained for
great areas of the world, including Western Europe
and many countries of Asia.
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of tension in the area and the achievement of the final
peace which we aH undoubtedly desire.

99. In SUlD, our submission is that the maintenance by
the ~gyptian Government of restrictions on traffic pro
ceed1.n~ throug~ tl~e Sue~ Canal is quite unjustified,
that 11 lS b~commg 1l1creasmgly abusive and that, unless
the Egypüan Government can itself find ways and
means of relnedying the situation, the Couneil should
exercise its undoubted authority.

100. The PRESIDENT: The Security Council will
meet again at 3.30 this afternoon, when the first speaker
will be the representative of Israel.

The meeting rose at 1.15 p.m.

une contribution précieuse pour réduire la tension dans
la région et pour obtenir la conclusion de la paix défini
tive à laquelle, sans aucun doute, nous aspirons tous.

99. En résumé, j'estime que le Gouvernement e!!'V'otien
n'est nullement fondé à continuer de mettre des ent:ra1res
au trafic à travers le canal de Suez, que ces me:SUlres
constituent un abus de plus en plus grave et que, si
Gouvernement égyptien ne fait pas lui-même le néce~

saire pout remédier à cet état de choses, le Consell
devrait exercer en cette matière les prérogatives qui sont
indubitablement les siennes.

100. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Le
Conseil de sécurité se réunira à nouveau à 15 heures 30;
le représentant d'Israël sera le premier orateur.

La séance est levée à 13 h. 15.
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